
ASSURANCE AUTOMOBILE ANNUELLE ET 
FLOTTES CONDITIONS GENERALES  
NO. FR-FA-01 

 
Conditions Générales agrées par le Conseil d’administration de Balcia Insurance SE le 11.12.2017, 
décision n° LV1_0002/02-03-03-2017-93 
 

Le présent contrat d’assurance est proposé par la succursale française de Balcia Insurance SE, exerçant 
en libre établissement (L.362-1 du Code des assurances): 

Balcia Insurance SE 

Succursale française 

86 rue Anatole France 

92300 – Levallois-Perret 

Dont le siège social est situé:  

Balcia Insurance SE Head office 

K. Valdemara str 63, Riga, LV-1010, Latvia 

Représenté par ses dirigeants en exercice: 

Monsieur Lauris BOSS et Monsieur Kaspars UMMERS 

Il est régi par le Code des Assurances. 

S’il a été souscrit dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres relevant du Code des marchés publics, 
par les dispositions figurant dans le cahier des clauses administratives et celui des clauses techniques 
de la consultation sous conditions qu’elles aient été acceptées par Nous*. 

Votre contrat d’assurance comprend: 

• Les présentes dispositions générales définissant les garanties qui peuvent être souscrites et 
déterminant les modalités de fonctionnement du contrat, 

• Les conventions spéciales et annexes, éventuellement incorporées à votre contrat, 

• Les dispositions particulières qui personnalisent votre contrat en l’adaptant à vos besoins particuliers 
compte tenu de vos déclarations à la souscription. Elles indiquent également les garanties que Vous* 
avez choisies, le montant de votre cotisation* et sa date d’exigibilité.  

• Les avenants*, signés par Vous* et par Nous*, qui entérinent les modifications apportées à votre 
contrat. 

S’il y a divergence entre eux, c’est la disposition la plus spécifique qui s’applique, la hiérarchie existant 
entre eux s’établissant dans l’ordre inverse de la liste ci-dessus. En cas d’ambiguïté, c’est la disposition 
qui Vous* est la plus favorable qui recevra application. 
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1. DEFINITIONS 

Les termes dont les définitions suivent sont signalés par un astérisque (*) dans le texte des dispositions 
générales qui suivent et dans celui des conventions spéciales complétant éventuellement le contrat: 

• Accessoire 

Elément fixé sur le véhicule assuré* non indispensable à sa fonction de déplacement et n’entraînant pas 
de modification de structure. 

• Accessoire hors-série  

Élément dont l’installation intervient: 

o Soit lors de la livraison du véhicule neuf mais à la suite d’un choix spécifique de l’acquéreur non 
prévu par le constructeur dans ses options ou prévu celui-ci mais faisant l’objet d’une facturation 
séparée ou d’un poste distinct sur la facture du véhicule, 

o Soit postérieurement à la livraison du véhicule neuf.  

Les peintures et marquages publicitaires sont des accessoires hors-série. 

• Accessoire de série 

Élément prévu au catalogue du constructeur, monté et livré avec le véhicule neuf et figurant sur la même 
facture. 

• Accident 

Evénement dommageable soudain, involontaire et imprévu.  

• Année d’assurance 

Période comprise entre deux échéances principales* 

• Assuré  

Le souscripteur*, le propriétaire du véhicule assuré*ou toute autre personne en ayant la garde ou la 
conduite avec leur autorisation. 

L’assuré peut être défini de façon différente pour l’application de certaines garanties. La définition sera 
alors précisée dans l’énoncé de la garantie. 

N’ont jamais la qualité d’assurés, les professionnels de la réparation, du contrôle et de la vente des 
véhicules lorsqu’un véhicule leur est confié dans le cadre de leur profession. 

• Avenant  

Document contractuel entérinant une modification de votre contrat. 

• Conducteur autorisé  

Toute personne conduisant, avec votre autorisation, le véhicule assuré* et se trouvant au poste de 
conduite de manière à être en mesure d’accomplir les actes de conduite. Cette personne peut transférer 
avec votre accord, la garde et la conduite du véhicule assuré* à une autre personne 

• Conducteur novice  

 Toute personne titulaire du permis de conduire depuis moins de trois ans ou ne pouvant justifier d’une 
assurance effective à son nom, au cours des trois années précédant le sinistre*. 

• Cotisation 

La somme que Vous* versez en contrepartie des garanties accordées par ce contrat. 

• Déchéance 

La perte du droit à garantie pour un sinistre* si Vous-même* ou un autre assuré* n’avez pas respecté 
certaines des obligations prévues au contrat pour lesquelles cette sanction est expressément prévue. 

• Dommages directs  

Dommages atteignant les biens garantis à l’exclusion de ceux qui en sont la conséquence indirecte tels 
que l’immobilisation, la perte d’usage, le manque à gagner, etc. 
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• Dommages immatériels 

Préjudices économiques, tels que perte d’usage, interruption d’un service rendu, cessation ou trouble 
d’activité, perte d’un bénéfice, perte de clientèle  

Dénommés consécutifs s’ils sont directement entraînés par des dommages matériels garantis. 

Dénommés non consécutifs si à l’inverse ils ne sont pas la conséquence directe d’un dommage matériel 
garanti.  

• Dommages matériels 

Détérioration ou destruction subie par un bien ou tout dommage physique subi par un animal susceptible 
d’appropriation. 

• Echéance  

La date à laquelle Vous* vous êtes engagé à payer votre cotisation*. 

• Echéance principale 

Date d’anniversaire* de votre contrat ou l’échéance* à compter de laquelle il se renouvelle par tacite 
reconduction pour une nouvelle année d’assurance*, sauf résiliation par l’une des parties ou venue à 
terme* du contrat. Cette date figure aux dispositions particulières. 

• Equipement  

L’élément servant à l’enjolivement ou à l’aménagement fonctionnel du véhicule assuré* et fixé à celui-ci, 
s’il n’est pas prévu de série ou par le catalogue du constructeur. 

• Explosion/implosion  

L’action subite et violente de la pression ou de la dépression de gaz ou vapeurs. 

• Franchise  

La part du dommage garanti restant à votre charge lors d’un sinistre* assuré. 

• Incendie  

Une combustion avec production de flammes. 

• Nous  

La Société Balcia Insurance SE  

• Nullité  

L’anéantissement de votre contrat qui est réputé ne pas avoir existé si l’événement entraînant la nullité 
est antérieur à la prise d’effet du contrat ou qui intervient en cours de contrat si l’événement est postérieur 
à sa date d’effet. 

• Période d’indemnisation (en cas d’immobilisation) 

Temps nécessaire à la remise en état ou au remplacement définitif du véhicule assuré* s’il a fait l’objet 
d’une perte totale* dès lors qu’il a subi un dommage direct* garanti par le contrat. Sa durée est fixée à 
dire d’expert. S’il s’agit d’un vol* assuré, la durée de l’immobilisation débutera le lendemain de la 
déclaration du sinistre* à notre Société jusqu’à la date à laquelle le véhicule est retrouvé. Y sera ajouté, 
s’il y a lieu, le temps de réparation calculé comme indiqué précédemment. 

• Résiliation 

Cessation des effets du contrat à compter d’une certaine date sur demande de Vous* ou de Nous* ou 
enfin par l’effet de dispositions légales 

• Outil 

Engin de manutention, de chantier, d’entretien d’espace vert, à usage agricole ou forestier (art. R311-1 du 
Code de la Route) comportant des accessoires*, des aménagements ou des équipements* 
professionnels susceptibles de causer des dommages à des tiers* lorsqu’ils sont utilisés 
indépendamment de la circulation. 

Sont assimilés, les véhicules dotés d’un équipement* ayant ce même usage. 
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• Personne transportée à titre onéreux 

Le passager transporté dans le véhicule assuré* moyennant rétribution. Sa participation aux frais de 
route ne confère pas un caractère onéreux à son transport. 

• Perte totale 

Situation d’un véhicule assuré* disparu, complètement détruit, économiquement ou techniquement 
irréparable à dire d’expert suite à un sinistre*. 

• Prescription 

Ecoulement d’un délai à l’expiration duquel aucune action judiciaire ne peut plus être exercée.  

• Recours  

Action consistant à recouvrer auprès d’une personne responsable ou de son assureur tout ou partie des 
indemnités que Nous* avons versées. 

• Remorque  

Un matériel sur roues conçu pour être tracté par un véhicule.  

• Semi-remorque 

Un matériel de transport non doté d’un essieu de roulement sur sa partie avant, laquelle repose et 
s’articule sur l’arrière d’un tracteur routier. 

• Sinistre 

La survenance d’un événement dommageable dont les conséquences sont couvertes par ce contrat. 

• Souscripteur  

La personne ayant demandé la présente assurance, communiqué les informations nécessaires à son 
acceptation et à sa cotation, s’engageant à déclarer les modifications du risque et à payer les cotisations* 
aux échéances* convenues. 

• SRA (Sécurité et Réparation automobiles) 

Organisme certificateur.  

1, rue Jules Lefebvre, 75431 Paris Cedex 09 

• Terme (venue à terme) 

Fin de votre contrat prévue par ses dispositions. 

• Tiers  

Toute personne n’ayant pas la qualité d’assuré* au sens du présent contrat. 

• Valeur de remplacement  

La somme, déterminée par un expert en automobile, correspondant au montant qu’il conviendrait 
d’acquitter pour acquérir un véhicule identique à celui assuré* de même âge et dans le même état. 

• Valeur de sauvetage  

La valeur à dire d’expert du véhicule assuré* après un sinistre* à l’issue duquel il est déclaré 
techniquement ou économiquement irréparable. 

• Véhicule assuré  

Le véhicule terrestre à moteur, désigné aux dispositions particulières, doté des aménagements et 
accessoires de série*. 

Si mention en est faite au contrat, l’assurance pourra s’étendre: 

o à des véhicules non désignés mais identifiables par leur nature et par leur détention ou utilisation 
par un assuré*, 

o à des bicyclettes à assistance électrique désignées au contrat. 
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• Vétusté 

La dépréciation d’un bien due à l’usage ou à l’âge. 

• Vol 

La soustraction frauduleuse du véhicule* ou d’un bien assuré. 

• Vous / Vous-même 

Le souscripteur* du contrat, l’assuré* et/ou le propriétaire du véhicule assuré*. 

2. GARANTIE DE RESPONSABILITE CIVILE OBLIGATOIRE 

2.1. L’assuré 

Ont la qualité d’assuré*: 

• Le propriétaire du véhicule assuré*, y compris lorsqu’il est civilement responsable sans avoir la qualité 
de conducteur 

• Le conducteur du véhicule, même non autorisé, ou la personne qui en a la garde juridique, 

• Les passagers transportés à partir du moment où ils montent dans le véhicule jusqu’à celui où ils en 
descendent, 

• Les administrateurs, associés et toute personne que Vous* vous êtes substituée dans une fonction 
de direction, 

• L’apprenti conducteur dans le cadre légal de l’apprentissage anticipée de la conduite ainsi que son 
accompagnateur, 

• L’Etat uniquement lorsque Vous* assumez une mission pour le compte de l’Etat ou que le véhicule 
assuré* est conduit ou placé sous la garde d’un agent de l’Etat à qui il a été régulièrement confié, 

• Toute personne, physique ou morale, désignée comme telle au contrat. 

2.2. Notre garantie 

La présente garantie a pour objet de satisfaire à l’obligation d’assurance automobile prévue par l’article 
L 211-1 du Code des Assurances. 

Nous* prenons en charge les conséquences de la responsabilité civile de l’Assuré* en raison des 
dommages corporels et matériels causés à autrui* par suite: 

• D’un accident*, d’un incendie*, d’une explosion* dans lequel se trouve impliqué le véhicule assuré*, 
ses accessoires*, les objets, les produits et les substances qu’il transporte; 

• De la chute et de la projection de ces accessoires*, objets, produits et substances. 

La garantie est acquise par survenance du fait dommageable.  

“La garantie déclenchée par le fait dommageable couvre l'assuré contre les conséquences pécuniaires des 
sinistres, dès lors que le fait dommageable survient entre la prise d'effet initiale de la garantie et sa date de 
résiliation ou d'expiration, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs du sinistre.” (L.124-5 
alinéa 3 du Code des assurances) 

2.2.1. Maintien de la garantie en cas de vol* du véhicule assuré* 

En cas de vol* du véhicule assuré*, la présente garantie cesse automatiquement de produire ses effets: 

• Soit à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la déclaration du vol* aux autorités de police, 

• Soit, si elle est plus proche, à la date de transfert de la garantie sur un véhicule de remplacement. 

Cependant, la garantie Vous* reste acquise jusqu’à l’échéance annuelle* du contrat, si votre 
responsabilité propre est recherchée en raison d’un dommage causé à un ouvrage public. 

Ces dispositions ne peuvent avoir pour effet de proroger la garantie si celle-ci a fait l’objet d’une 
suspension, d’une expiration ou d’une résiliation à une date plus proche résultant d’une notification ou 
d’un accord antérieur au vol*. 
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2.2.2. Faute inexcusable obligatoire 

2.2.2.1.  Domaine d’application de la garantie 

La garantie est acquise à la condition que le sinistre soit un accident du travail survenu sur la voie 
publique, lorsque le conducteur est l’employeur, un de ses préposés ou un salarié de l’entreprise. 

2.2.2.2. Etendue de la garantie. 

Nous prenons exclusivement en charge: 

• La cotisation complémentaire à verser à la Sécurité Sociale en application de l’article L 452-2 du Code 
de la Sécurité Sociale uniquement.  

• Les indemnités correspondant aux préjudices personnels subis par votre préposé ou ses ayants droit 
et qui sont visées à l’article L 452-3 du même Code. 

• Le recours de l’employeur ayant placé temporairement le préposé sous votre autorité lorsque celui-
ci est victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle imputable à une faute 
inexcusable commise par Vous-même* ou par une personne que Vous* vous êtes substituée dans 
la direction. 

Sont exclus les recours exercés par la Sécurité sociale à titre de sanctions pour infraction (articles 
L.471-1; L.244-8 et L.374-1 du Code de la Sécurité Sociale) ainsi que les sommes réclamées au titre 
des articles L.242-7; L.412-3 et L.241-5 du même code. 

2.2.3. Assistance bénévole en cas d’utilisation du véhicule 

Nous* garantissons votre responsabilité civile lorsque vous prêtez assistance bénévole tout en utilisant 
votre véhicule assuré et que vous causez à cette occasion des dommages aux personnes assistées 
et/ou à leur biens. 

2.2.4. Prêt d’un véhicule assuré et conduite à l’insu 

Nous* garantissons la responsabilité civile que Vous* pouvez encourir du fait des dommages corporels 
et matériels causés par tout conducteur à du véhicule assuré* qu’il soit gardien, ou qu’il soit une personne 
dont vous êtes civilement responsable. 

Cette garantie est subordonnée à ce que le nombre de passagers n’excède pas celui prévu par la certificat 
d’immatriculation (carte grise) du véhicule. 

2.2.5. Garantie des remorques* de moins de 750 Kg 

La garantie responsabilité civile automobile est étendue, sans qu’une déclaration soit nécessaire, à toute 
remorque* dont le poids total autorisé en charge est égal ou inférieur à 750 Kg, Vous* appartenant ou 
non, dès lors qu’elle est tractée par un véhicule assuré*. 

2.2.6. Etendue géographique spécifique à la garantie de responsabilité civile obligatoire 

La garantie est accordée:  

• En France métropolitaine ainsi que dans les Départements et Collectivités d’Outremer 

• Dans les pays membres de l’Union Européenne, les états de Saint Marin, du Vatican, de Monaco, du 
Lichtenstein et d’Andorre, 

• Dans les pays où la carte internationale d’assurance automobile est valable pour des séjours 
n’excédant pas trois mois. 

• Au cours d’un trajet entre deux pays membres de l’Union Européenne 

2.3. Exclusions de garanties spécifiques à la garantie responsabilité civile obligatoire 

2.3.1. Conducteur(s) du véhicule 

Nous ne garantissons pas les sinistres* survenus: 

• alors que le conducteur n’a pas l’âge requis pour conduire le véhicule 

ou 

• lorsque le conducteur n’est pas titulaire des certificats exigés par la réglementation correspondant 
à la catégorie du véhicule, en état de validité, c’est-à-dire ni suspendu, ni périmé, ni annulé, ni 
invalidé. 
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Cependant, Nous* ne pouvons invoquer cette exclusion dans les cas suivants: 

• En cas de vol*, de violence ou d’utilisation à votre insu par une personne mineure 

• En cas de conduite accompagnée, dans le cadre légal de l’apprentissage anticipée de la conduite, 
sous réserve de notre accord préalable sur cet usage, 

• Dans le cas d’un permis étranger, lorsque ce permis est dépourvu de validité pour des raisons tenant 
au lieu ou à la durée de résidence de son titulaire, 

• Lorsque le conducteur ne respecte pas les conditions restrictives d’utilisation portées sur son permis 
(exemple: le port de verres correcteurs). Cette exception ne concerne pas les conditions relatives 
aux catégories de véhicules portées sur le permis. 

2.3.2. Matières dangereuses 

Nous ne garantissons pas non plus:  

Les dommages causés par le véhicule assuré* lorsqu’il transporte des sources de rayonnements 
ionisants destinées à être utilisées hors d’une installation nucléaire, dès lors que les dites sources ont 
provoqué ou aggravé le sinistre*; 

Les dommages provoqués ou aggravés par le transport dans le véhicule assuré* de matières 
inflammables, explosives, corrosives ou comburantes.  

Sont cependant tolérés, les transports d’huiles, d’essences minérales ou produits similaires n’excédant 
pas 500 kg ou 600 litres (y compris l’approvisionnement en carburant du véhicule) ou de gaz dans la 
limite de 70kg; 

Nous vous rappelons les dispositions des articles L.211-26 et L.211-27 du Code des assurances:  

Article L.211-26 du Code des assurances: 

Les dispositions du code de la route réprimant la conduite d'un véhicule terrestre à moteur sans être 
couvert par une assurance garantissant sa responsabilité civile conformément aux dispositions de l'article 
L. 211-1 du présent code sont reproduites ci-après: 

“Art. L. 324-2-I.-Le fait, y compris par négligence, de mettre ou de maintenir en circulation un véhicule 
terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques sans être couvert par une assurance 
garantissant sa responsabilité civile conformément aux dispositions de l'article L. 211-1 du code des 
assurances est puni de 3 750 euros d'amende. 

II. - Toute personne coupable de l'infraction prévue au présent article encourt également les peines 
complémentaires suivantes: 

1° La peine de travail d'intérêt général, selon les modalités prévues à l'article 131-8 du code pénal et selon 
les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code; 

2° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du code pénal; 

3° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension ne pouvant 
pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle; 

4° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis 
pendant trois ans au plus; 

5° L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite 
desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus; 

6° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière; 

7° La confiscation du véhicule dont le condamné s'est servi pour commettre l'infraction, s'il en est le 
propriétaire. 

III. - L'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3.” 

Article L.211-27 du Code des assurances: 

Les amendes prononcées pour violation de l'obligation d'assurance prévue par l'article L. 211-1, y compris 
les amendes qu'une mesure de grâce aurait substituées à l'emprisonnement, sont affectées d'une 
majoration de 50 % perçue, lors de leur recouvrement, au profit du Fonds de garantie institué par l'article L. 
420-1. 



12/44 

Si la juridiction civile est saisie d'une contestation sérieuse, portant sur l'existence ou la validité de 
l'assurance, la juridiction pénale appelée à se prononcer sur les poursuites exercées pour violation de 
l'obligation d'assurance sursoit à statuer jusqu'à ce qu'il ait été jugé définitivement sur la contestation. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque l'assurance de la responsabilité civile 
concerne les véhicules ayant leur stationnement habituel sur le territoire d'un Etat visé à l'article L. 211-4 à 
l'exception de la France et de Monaco. 

2.3.3. Manifestations 

Nous ne garantissons pas non plus:  

Les dommages survenus au cours d’épreuves, courses ou compétitions sportives ou leurs essais, 
soumises à l’autorisation des pouvoirs publics si Vous* y participez en qualité de concurrent, 
d’organisateur ou de préposé 

2.3.4. Personnes 

Nous ne garantissons pas non plus:  

Les dommages subis par: 

• Le conducteur du véhicule assuré* (art. R 211-8 du Code des Assurances), 

• Les auteurs, coauteurs, complices et recéleurs du vol* du véhicule assuré*; 

• Les passagers lorsqu’ils ne sont pas transportés dans des conditions suffisantes de sécurité (art. 
A 211-3 du Code des Assurances). 

Les Conditions suffisantes de sécurité sont les suivantes:  

Nature du véhicule Conditions de sécurité 

Véhicule de tourisme ou 
de transport de personnes 

Les personnes transportées doivent se trouver à l’intérieur du véhicule 

Véhicule utilitaire 

Les personnes transportées doivent se trouver à l’intérieur de la cabine ou d’une 
carrosserie fermée ou sur un plateau à ridelles. 

Limite: 8 personnes au total dont 5 maximum hors de la cabine. 

Les enfants de moins de 10 ans comptent pour moitié. 

Tracteurs 
Le nombre de personnes transportées ne peut excéder celui des places prévu par le 
constructeur 

Deux roues et triporteur Le nombre de personnes transportées ne peut excéder une en sus du conducteur (2 
pour un tandem). 

Le nombre de personnes transportées ne peut excéder 

celui des places prévues par le constructeur (un enfant de moins de 5 ans avec un 
adulte est admis) 

Si doté d’un sidecar 

Remorque ou semi-
remorque construite ou 
aménagée en vue du 
transport de personnes 

Les personnes transportées doivent se trouver à l’intérieur du véhicule ou sur un plateau 
à ridelles 

2.3.5. Dommages 

Nous ne garantissons jamais les dommages:  

• Immatériels* non-consécutifs à un évènement garanti par le présent contrat 

• Subis par les biens ou marchandises transportés dans un véhicule assuré* qu’ils Vous* 
appartiennent ou non; 

• Causés intentionnellement par un assuré* (L.113-1 du Code des assurances) 

• Causés par la guerre civile ou étrangère 

• Résultant d’amende(s) et de frais annexes 
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3. GARANTIES DE RESPONSABILITE CIVILE FACULTATIVES 

Ces garanties vous sont acquises si et seulement si elles sont expressément mentionnées aux 
dispositions particulières.  

3.1. Faute inexcusable 

3.1.1. Domaine d’application de la garantie 

La garantie est acquise à la condition que le sinistre soit cumulativement un accident du travail et un 
accident de la circulation. 

3.1.2. Etendue de la garantie 

Nous prenons alors exclusivement en charge: 

• La cotisation complémentaire à verser à la Sécurité Sociale en application de l’article L 452-2 du Code 
de la Sécurité Sociale uniquement.  

• Les indemnités correspondant aux préjudices personnels subis par votre préposé ou ses ayants droit 
et qui sont visées à l’article L 452-3 du même Code. 

• Le recours de l’employeur ayant placé temporairement le préposé sous votre autorité lorsque celui-
ci est victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle imputable à une faute 
inexcusable commise par Vous-même* ou par une personne que Vous* vous êtes substituée dans 
la direction. 

Sont exclus les recours exercés par la Sécurité sociale à titre de sanctions pour infraction (articles 
L.471-1; L.244-8 et L.374-1 du Code de la Sécurité Sociale) ainsi que les sommes réclamées au titre 
des articles L.242-7; L.412-3 et L.241-5 du même code. 

3.2. Faute intentionnelle 

Nous* prenons en charge les conséquences pécuniaires de votre responsabilité de commettant si l’un 
de vos préposés subit des dommages causés par la faute intentionnelle d’un co-préposé en service (art. 
L.452-5 du Code de la Sécurité Sociale). 

3.3. Assistance bénévole sans utilisation du véhicule 

Nous garantissons votre responsabilité civile lorsque vous prêtez assistance bénévole sans utiliser le 
véhicule assuré et que vous causez à cette occasion des dommages aux personnes (et/ou à leurs 
biens) qui Vous* ont prêté bénévolement assistance à l’occasion d’une panne ou d’un accident* de la 
circulation d’un véhicule assuré*; 

3.4. Secours aux blessés de la route 

Nous* prenons en charge les frais de nettoyage et de remise en état des garnitures intérieures d’un 
véhicule assuré*, de vos effets personnels et de ceux des passagers lorsqu’ils sont détériorés au cours 
du transport bénévole de blessés de la route. 

3.5. Apprentissage anticipé de la conduite 

La garantie est étendue à la conduite accompagnée par une personne dépourvue du permis de conduire 
dès lors qu’elle a accompli les démarches nécessaires pour pratiquer cette filière d’obtention du permis 
de conduire, que Nous* avons été avisé et donné notre accord. Nous* donnons alors notre garantie au 
conducteur et à son accompagnateur. 

3.6. Vente d’un véhicule assuré 

En cas de vente d’un véhicule assuré*, Nous* garantissons votre responsabilité civile par suite de vices 
cachés (article 1641 du Code civil) ayant entraîné: 

• Des dommages corporels à l’acquéreur du véhicule* ou aux tiers*, 

• Des dommages matériels* aux tiers*. 

Cette garantie s’exerce pendant les trente jours qui suivent la vente. 
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Nous* ne garantissons pas votre responsabilité: 

• Si Vous pratiquez à titre habituel la vente de véhicules ou si ayant connaissance d’un vice ou d’un 
défaut d’entretien Vous* vous êtes abstenu de le faire réparer, 

• Si le véhicule assuré* n’était pas entretenu et réparé par un professionnel de l’automobile, 

• Si Vous* n’avez pas produit le certificat de visite technique réglementaire lorsqu’il est obligatoire. 

3.7. Indisponibilité d’un véhicule assuré 

Lorsqu’un véhicule assuré* est temporairement indisponible à la suite d’un sinistre*, les garanties dont il 
bénéficie sont reportées sur le véhicule de remplacement sous conditions que celui-ci soit de même 
genre que celui remplacé et que Vous* Nous* en avisiez par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  

Par ce même mode, Vous* devez Nous* aviser du retour en garantie du véhicule remplacé. 

3.8. Garantie des remorques* de moins de 750 Kg 

La garantie responsabilité civile automobile est étendue, sans qu’une déclaration soit nécessaire, à toute 
remorque* dont le poids total autorisé en charge est égal ou inférieur à 750 Kg, Vous* appartenant ou 
non, dès lors qu’elle est tractée par un véhicule assuré*. 

3.9. Garantie responsabilité civile “outil”* 

Nous* couvrons les conséquences de votre responsabilité civile en raison des dommages corporels, 
matériels et immatériels consécutifs* causés aux tiers*, en cours de travail, par les véhicules qualifiés 
d’engins ou dotés de matériels rapportés ou tractés lorsque ces dommages ont pour origine les 
équipements* assurant leur fonction d’outil*. 

4. GARANTIE DEFENSE PENALE ET RECOURS SUITE A ACCIDENT (DPRSA)  

En cas de litige vous opposant à un tiers la Défense Pénale et Recours suite à Accident permet la mise 
en œuvre par les voies amiables ou judiciaires, des moyens nécessaires à la sauvegarde de vos droits et 
intérêts.  

La gestion des sinistres DPRSA est confiée à: 

Balcia Insurance SE – Succursale française 

Direction DPRSA et PJ 

86 rue Anatole France 

92300 – Levallois-Perret 

4.1. Champs d’application  

4.1.1. Personnes assurées 

Vous* et s’il y a lieu, le conducteur autorisé* et les passagers à titre gratuit* du véhicule assuré*, ainsi 
que s’ils sont décédés, leurs ayants droit. 

4.1.2. Etendue de la garantie 

Nous* intervenons:  

• en défense pénale: si vous êtes l'objet de poursuites devant des juridictions répressives et que ces 
poursuites ont pour origine un sinistre garanti par votre contrat de responsabilité civile automobile.  

• en recours (amiable ou judiciaire): à l'encontre du Tiers* identifié responsable du dommage, ou de 
son assureur, afin d’obtenir l’indemnisation des dommages corporels ou des dommages au véhicule 
assuré*, dès lors que la responsabilité du Tiers* est susceptible d’être engagée. 

La garantie est étendue à toute remorque ou semi-remorque non-désignée, de plus de 750 kilogrammes 
de poids total autorisé en charge, qui serait tractée par un véhicule assuré*.  
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4.1.3. Limites géographiques 

La garantie DPRSA s’applique exclusivement: 

En France métropolitaine ainsi que les Départements et Collectivités d’Outre-mer  

Dans les Pays limitrophes de la France métropolitaine, y compris les Etats qui y sont enclavés 

4.2. Mise en œuvre de la garantie 

Vous devez nous déclarer le litige:  

• dès que vous êtes informé du refus opposé par le tiers à votre réclamation;  

• si vous recevez une citation en justice.  

Toutefois, afin de défendre au mieux vos intérêts, nous vous recommandons de déclarer votre sinistre 
au plus tôt, c'est- à-dire dès que vous avez connaissance du différend, sans attendre un refus formalisé. 
Nous ne répondons pas des conséquences du retard apporté dans la déclaration ou dans la 
communication de renseignements, documents et justificatifs nécessaires à votre défense. 

4.3. Exclusions de garantie propres à la DPRSA 

4.3.1. Etat du conducteur 

La garantie DPRSA n’est pas acquise si le conducteur: 

• Est contrôlé avec un taux d’alcool supérieur à 0,25 mg par litre d’air expiré ou 0,5 gramme par litre 
de sang. Ce taux est ramené à 0,2 gramme par litre de sang pour les conducteurs titulaires d’un 
permis probatoire. 

Ce taux d’alcoolémie à partir duquel la garantie DPRSA n’est pas acquise évolue en fonction de la 
réglementation en vigueur.  

• Est sous l’empire d’une drogue ou d’un stupéfiant non prescrit par une autorité médicale 
compétente dès lors que cet état est susceptible d’être sanctionné pénalement; 

Toutefois, si l’assuré* ou ses ayants droit sont en mesure de démontrer que le sinistre* est sans relation 
avec l’un de ces états, la garantie DPRSA reste acquise.  

La garantie DPRSA n’est pas non plus acquise si le conducteur:  

A refusé de soumettre aux contrôles des autorités destinés à établir la preuve de ces états. 

Ces exclusions sont opposables uniquement au conducteur.  

4.3.2. Frais antérieurs à la déclaration de sinistre 

Les honoraires et frais engagés antérieurement à votre déclaration de sinistre ne sont jamais pris en 
charge. 

Exceptionnellement, les honoraires et frais engagés antérieurement à votre déclaration de sinistre 
peuvent être pris en charge:  

• dans la limite de votre garantie  

Et 

• si et seulement si vous êtes en mesure de justifier d’une situation d’urgence avérée 

  



16/44 

4.4. Montants et limites de garantie. 

Plafond général de la garantie DPRSA: 15 000.00 € TTC par sinistre et par année d’assurance 

Dont: HT TTC  

Intervention amiable  

Arbitrage L.127-4 C. ass. € 416.67 € 500.00 Par sinistre 

Pénal 

Commission, conciliation, requête € 416.67 € 500.00 Par sinistre 

Tribunal de police € 416.67 € 500.00 Par sinistre 

Tribunal correctionnel € 666.67 € 800.00 Par sinistre 

Cour d’assises € 1 250.00   € 1 500.00 Par sinistre 

Constitution de partie civile € 291.67 € 350.00 Par sinistre 

Civil  

Tribunal d’Instance € 583.33 € 700.00 Par sinistre 

Tribunal de Grande Instance € 833.33 € 1 000.00 Par sinistre 

Voies de recours 

Cour d’appel € 833.33   € 1 000.00 Par sinistre 

Cour de Cassation / Conseil d’Etat € 1 416.67 € 1 700.00 Par sinistre 

4.5. Avance sur recours 

Cette garantie ne peut dépasser 80% de la valeur du remplacement* du véhicule. 

4.6. Libre choix de l’avocat 

Lorsqu'il est fait appel à un avocat ou à toute autre personne qualifiée par la législation ou la 
réglementation en vigueur pour défendre, représenter ou servir vos intérêts dans le cadre de la présente 
garantie de DPRSA vous avez la liberté de le choisir. (L.127-3 Code des assurances) 

4.7. Arbitrage – recours à une tierce personne. 

En cas de désaccord entre Vous* et Nous* au sujet de mesures à prendre pour régler un différend, cette 
difficulté peut être soumise à l'appréciation d'une tierce personne désignée d'un commun accord ou, à 
défaut, par le président du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés.  

Les frais exposés pour la mise en œuvre de cette faculté sont alors pris en charge selon les montants et 
limites de garanties supra.  

4.8. Subrogation 

Vous nous accordez contractuellement le droit de recouvrer en vos lieu et place auprès du tiers ou de 
son assureur, les frais réglés au cours de la procédure judiciaire (L.121-12 du Code des assurances). 

Nous recouvrons auprès du tiers, toutes les indemnités allouées par décision de justice aussi bien au 
titre des frais irrépétibles (article 700 du Code de procédure civile, article 475-1 du Code de procédure 
pénale, article L 761-1 du Code de Justice administrative ou leurs équivalents à l’étranger) que des 
dépens. 

Si vous avez payé personnellement des honoraires ou des frais, les indemnités allouées l’indemnité 
allouée au titre des frais irrépétibles et dépens vous reviennent par priorité et à hauteur de votre 
règlement. (L.127-8 du Code des assurances). 
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5. LES GARANTIES DE DOMMAGES 

Ces garanties vous sont acquises si et seulement si elles sont expressément mentionnées aux 
dispositions particulières.  

5.1. Garantie dommages accidentels 

Nous* garantissons la destruction ou la détérioration accidentelle* du véhicule assuré* résultant: 

• De sa collision avec un autre véhicule, 

• Du choc contre un corps fixe ou mobile, distinct du véhicule assuré*, 

• De son versement ou renversement sans collision préalable, 

• De son transport par mer, air, terre ou fluvial dans les pays où la garantie s’applique ainsi qu’entre ces 
pays. Il est entendu que seules la disparition ou la destruction totale du véhicule assuré* sont 
assurées. 

Vous* vous engagez à déclarer le sinistre* au transporteur et à le faire constater par tous moyens légaux. 

La présente garantie est étendue aux dommages causés par les actes de vandalisme sur un véhicule 
assuré* commis par un tiers*. 

5.2. Garantie de dommages collision 

Nous* garantissons la destruction ou la détérioration accidentelle* d’un véhicule assuré* résultant d’une 
collision avec un véhicule ou un animal sous réserve qu’ils appartiennent à un tiers* identifié, ou avec une 
personne dont l’identité est connue. 

5.3. Garantie Incendie* / Explosion* 

Nous* garantissons les dommages directs* subis par un véhicule assuré* consécutifs à: 

• Un incendie* d’origine interne ou externe, 

• Une explosion*, 

• La chute de la foudre sur un véhicule assuré*, 

• La destruction ou la détérioration de l’équipement électrique ou électronique d’un véhicule assuré* 
causées par une combustion ou un échauffement internes. 

Les frais d’extinction de l’incendie* et de sauvetage sont inclus dans la garantie. 

5.4. Garantie vol et tentative de vol 

Nous* garantissons la disparition, la destruction ou la détérioration d’un véhicule assuré* résultant: 

• Du vol* ou d’une tentative de vol* du véhicule lui-même par effraction de l’habitacle, de la cabine ou 
des serrures, 

• D’une agression du conducteur à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, 

• D’un vol* effectué au moyen de fausses clés ou des clés du véhicule que les malfaiteurs se seraient 
appropriés par agression de leur détenteur ou par effraction des locaux ou du meuble qui les 
contenait, 

• Du vol* isolé d’accessoires de série* sous condition qu’ils soient fixés sur le véhicule assuré*et qu’ils 
aient été arrachés, démontés, dévissés ou sciés. 

L’effraction est caractérisée par des traces matérielles laissées par les malfaiteurs sur le véhicule 
attestant qu’ils avaient l’intention de le dérober. 

Il Vous* appartient de démontrer, à la fois, la réalité du vol* ou de sa tentative et que les conditions de 
réalisation du sinistre* correspondent à ce qui est défini ci-après. 

La garantie est étendue aux frais que Vous* engagez, avec notre accord, pour la récupération du véhicule 
assuré*. 
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5.5. Bris de glace 

Nous* garantissons la destruction ou la détérioration accidentelle* des objets suivants: 

• Le pare-brise, 

• Les glaces latérales et arrière, les déflecteurs, 

• Les toits et surfaces transparentes en matériaux verriers ou plastiques durs, 

• Les bulles en matériaux plastiques des deux roues, 

• Les blocs optiques de phares avant. 

Nous* prenons en charge les frais de la réparation ou du remplacement des objets endommagés ainsi 
que leurs frais de pose.  

5.6. Attentats et évènements assimilés 

Cette garantie est automatiquement acquise aux véhicules assurés* pour lesquels Vous* avez souscrit 
au moins l’une des garanties de dommages au véhicule (paragraphes 3 et 4) sous la déduction de la 
même franchise* s’il y a lieu. 

Nous* garantissons les subis par les véhicules assurés* lorsqu’ils résultent d’un des événements 
suivants: 

• Attentat ou sabotage concerté ou non, collectif ou individuel (art. L.126-2 du Code des Assurances), 

• Emeute et mouvement populaire. 

5.7. Evènements naturels 

Nous garantissons les dommages subis par vos véhicules assurés* s’ils sont endommagés par les 
événements limitativement énumérés ci-après: 

• Tempête, chute de grêle, 

• Avalanche, éboulement, glissement ou affaissement de terrain, coulée de boues, 

• Inondation, débordement d’un plan d’eau, submersion marine. 

La garantie “catastrophes naturelles” s’applique par priorité si les deux garanties peuvent être mises en 
œuvre. 

5.8. Catastrophes naturelles 

(Articles L.125-1 à L.125-2 du Code des Assurances)  

Cette garantie est automatiquement acquise aux véhicules assurés* pour lesquels Vous* avez souscrit 
une des garanties suivantes: dommages accidentels, dommages collision, incendie*/explosion*, vol*et 
tentative de vol*. 

Elle s’applique par priorité si la garantie précédente (§ 5.7) peut également être mise en œuvre. 

Nous* indemnisons des dommages matériels* directs* subis par le véhicule assuré*, ayant eu pour 
cause l’intensité anormale d’un agent naturel lorsque celui-ci est qualifié de “catastrophe naturelle” par 
un arrêté interministériel paru au Journal Officiel. 

La franchise*, dont vous ne pouvez réduire le montant ou supprimer les effets par une assurance, est 
fixée par la réglementation en vigueur au jour du sinistre*. Pour les véhicules à usage professionnel le 
montant minimum de la franchise* est celui afférant aux garanties de dommages prévues à votre 
contrat. 

5.9. Catastrophe technologique 

(Article L.128-2 du Code des Assurances) 

Cette garantie est automatiquement acquise aux véhicules assurés* pour lesquels Vous* avez souscrit 
une des garanties suivantes: dommages accidentels, dommages collision, incendie*/explosion*, vol*et 
tentative de vol* et sous réserve que Vous* soyez une personne physique agissant à des fins non-
professionnelles. 
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Cependant, sous condition d’une mention expresse aux dispositions particulières, la garantie peut être 
accordée à des biens à usage professionnel et/ou à un Assuré* personne morale.  

Dans ce cas, celui-ci devra démontrer qu’il n’est pas à l’origine et n’a aucune responsabilité dans la 
survenance de la catastrophe technologique en cause. 

Nous* indemnisons les dommages matériels causés au véhicule assuré* par un accident déclaré 
«catastrophe technologique» par un arrêté interministériel paru au Journal Officiel.  

Aucune franchise* n’est applicable à cette garantie. 

6. LES GARANTIES ANNEXES 

Les garanties de ce chapitre s’exercent à concurrence des sommes et s’il y a lieu, durées figurant au 
tableau récapitulatif des garanties sauf à ce qu’elles fassent l’objet d’une mention particulière aux 
dispositions particulière ou sur un avenant*. 

6.1. Garantie immobilisation 

En cas de survenance d’un dommage garanti atteignant un véhicule assuré*, Nous* garantissons le 
versement d’une indemnité forfaitaire pendant la période d’indemnisation* déterminée à dire d’expert. 

6.2. Garantie véhicule de remplacement 

La présente garantie ne se cumule pas, pour un même véhicule assuré*, avec la garantie 
«immobilisation» (paragraphe 2.9.1). 

En cas de survenance d’un dommage garanti atteignant un véhicule assuré*, Nous* garantissons le 
remboursement dans la limite du montant assuré par jour, sur présentation des justificatifs originaux, 
des frais de location d’un véhicule de même catégorie que celui assuré* venant en remplacement 
temporaire durant la période d’indemnisation* déterminée à dire d’expert. 

Notre garantie intervient en complément et après épuisement de la garantie accordée par une 
Convention d’assistance dont Vous* bénéficiez le cas échéant au titre de notre contrat ou que Vous* 
avez souscrite par ailleurs. 

La présente garantie ne couvre pas les frais annexes à la location: carburant, franchise*, location 
d’accessoires (GPS, siège enfants, etc.), frais de réservation, surclassement du véhicule loué. 

6.3. Garantie dépannage-remorquage 

En cas de survenance d’un dommage garanti atteignant un véhicule assuré*, Nous* Vous* remboursons, 
sur facture acquittée, les frais de dépannage et de remorquage du véhicule jusqu’au réparateur 
compétent le plus proche du lieu du sinistre*.  

Si le véhicule* est d’un poids total autorisé en charge supérieur à 3 tonnes 500, Nous* prenons en charge 
sous les mêmes conditions le coût des frais de levage. 

La présente garantie intervient à défaut ou en complément de l’intervention de la Convention d’assistance 
Balcia annexée à votre contrat ou d’une garantie de même nature souscrite par ailleurs.  

6.4. Garantie contenu du véhicule. 

Nous* garantissons la disparition, la destruction et la détérioration des biens suivants, contenus dans un 
véhicule assuré*: 

• Bagages, objets et effets personnels, 

• Equipements de loisirs, 

• Outillage et petit matériel professionnel, 

• Collection d’échantillons. 

La garantie est subordonnée à ce que le véhicule assuré ait subi un dommage assuré, concomitant de 
même nature. Elle s’exerce à concurrence d’un montant figurant aux dispositions particulières. 



20/44 

Le vol* des biens est couvert sans le vol* du véhicule lui-même sous déduction d’une franchise* de 10% 
des dommages et de 250 euros au minimum (sauf mention contraire aux dispositions particulières). 

6.5. Garantie accessoires et équipement 

Nous* garantissons la disparition, la destruction et la détérioration des accessoires hors-série* et 
équipements* du véhicule assuré du fait d’un événement assuré au titre des dommages aux véhicules 
que ces biens soient:  

• Placés à l’intérieur de l’habitacle, de la cabine ou de la caisse du véhicule, 

• Ou fixés à la carrosserie sans pouvoir en être ôté autrement que par arrachage, démontage, 
dévissage ou sciage. 

La garantie s’exerce à concurrence du montant figurant aux dispositions particulières. 

Le vol* de ces biens est couvert sans le vol* du véhicule lui-même avec une franchise* de 10% des 
dommages et de 250 euros au minimum (sauf mention contraire aux dispositions particulières). 

7. EXTENSION DE LA COUVERTURE DES DOMMAGES AUX VEHICULES ASSURES* 

Si et seulement si mention en est faite aux dispositions particulières et pour les véhicules assurés* 
spécialement signalés à cet effet, les conditions de prise en charge des dommages en cas de perte 
totale* sont fixées selon les modalités de l’une des extensions de garantie ci-après. 

7.1. Garantie valeur conventionnelle 

Cette garantie s’applique aux véhicules à quatre roues d’un poids total autorisé en charge égal ou inférieur 
à 3 tonnes 500. 

La valeur d’assurance du véhicule assuré* est fixée au montant de son prix d’achat, selon la facture 
d’acquisition neuf ou d’occasion, pendant les 12 mois suivant sa première mise en circulation. 

Au-delà de cette période, elle est limitée à la valeur de remplacement*. 

7.2. Pertes financières 

En cas de perte totale* d’un véhicule en location de longue durée ou avec option d’achat, le loueur est en 
droit, en application du contrat de location, de Vous* réclamer, à titre d’indemnité, une somme supérieure 
à la valeur de remplacement*.  

Si le sinistre* est garanti, la présente extension de garantie a pour objet de prendre en charge la différence 
entre la somme ainsi demandée et la valeur de remplacement*. 

Elle n’a toutefois pas pour objet de payer le montant de la franchise* relative à la garantie touchée, ni 
l’arriéré des loyers antérieurs à la date de règlement su sinistre*, ni les pénalités pour écarts 
kilométriques. 

8. L’ASSURANCE DU CONDUCTEUR 

8.1. Garantie Protection du Conducteur 

La garantie ci-dessous Vous* est acquise uniquement si elle est mentionnée aux dispositions 
particulières de votre contrat.  

8.1.1. L’assuré 

C’est le conducteur autorisé* dès le moment où il pénètre dans le véhicule assuré*, au poste de conduite, 
jusqu’à ce qu’il en descende. 

8.1.2. Modalités de la garantie 

Lorsque l’assuré* est blessé ou tué dans un accident* de la circulation garanti, Nous* prenons en charge 
les préjudices énumérés ci-dessous, déduction faite des sommes remboursées par un responsable ou 
par son assureur, ou par les tiers payeurs tels que la Sécurité sociale ou son employeur. 

L’indemnisation porte exclusivement sur les postes suivants: 
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Si l’assuré* est blessé 
Si l’assuré est décédé: indemnisation des ayants 
droits 

Dépenses de Santé Actuelles (DSA): 

• Traitements médicaux, chirurgicaux, 
pharmaceutiques 

Dans la limite de 10 000,00 euros par sinistre 

Frais d’Obsèques (FO) 

Dépenses de Santé Futures (DSF) relatives aux 
seuls frais de prothèse 

Pertes de revenus des ayants droits 

Pertes de Gains Professionnels Actuels (PGPA) 
ou Incapacité Temporaire de Travail (ITT) dès le 
1er jour 

Ces préjudices sont indemnisés 
uniquement si le décès survient au 
moment du sinistre ou dans les 6 mois 
postérieurs à sa survenance. 

Pertes de Gains Professionnels Futurs (PGPF) 

Déficit Fonctionnel Permanent (DFP) 
correspondant à l’AIPP (Atteinte à l’Intégrité 
Physique et Psychique) partielle ou totale 

Après consolidation de l’état de l’assuré 
seulement: Assistance d’une tierce personne 
(ATP) 

Ces préjudices sont appréciés sur expertise médicale et évalués sur la base du droit commun français 
de la réparation des dommages corporels. 

Les montants cumulés d’indemnisation de ces préjudices ne sauraient excéder la somme garantie 
figurant aux dispositions particulières. 

9. ETENDUE GÉOGRAPHIQUE DES GARANTIES 

Pour toutes les garanties autres que celles mentionnées au paragraphe 2. RESPONSABILITE CIVILE 
OBLIGATOIRE, l’étendue géographique des garanties sont les suivantes: 

9.1. Limites géographique du contrat 

Excepté pour les garanties indiquées ci-après, les garanties sont accordées: 

• En France métropolitaine ainsi que dans les Départements et Collectivités d’Outre-mer, ainsi que 
dans les pays membres de l’Union Européenne, les états de Saint Marin, du Vatican, de Monaco, du 
Lichtenstein et d’Andorre, 

• Dans les pays où la carte internationale d’assurance automobile est valable pour des séjours 
n’excédant pas trois mois. 

9.2. Situations particulières  

Garanties concernées 
(rappel n° de 
paragraphe) 

Pays où s’appliquent les garanties 

Garanties de responsabilite 
civile facultatives 

3.1  

à  

3.9 

France métropolitaine ainsi que les Départements et 
Collectivités d’Outre-mer 

Attentats et événements 
assimilés 

5.6 
France métropolitaine ainsi que les Départements et 
Collectivités d’Outre-mer 

Catastrophes naturelles 5.8 
France métropolitaine ainsi que les Départements et 
Collectivités d’Outre-mer 
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Garanties concernées 
(rappel n° de 
paragraphe) 

Pays où s’appliquent les garanties 

Catastrophes technologiques 5.9 
France métropolitaine ainsi que les Départements et 
Collectivités d’Outre-mer 

Protection du conducteur 8 

France métropolitaine ainsi que les Départements et 
Collectivités d’Outre-mer 

Pays de l’Union Européenne, y compris les Etats qui y 
sont enclavés 

10. EXCLUSIONS DE GARANTIES 

10.1. Exclusions communes à toutes les garanties 

Nous* ne garantissons jamais: 

Les dommages causés ou subis par le véhicule assuré* lorsqu’il transporte des sources de 
rayonnements ionisants destinées à être utilisées hors d’une installation nucléaire, dès lors que les 
dites sources ont provoqué ou aggravé le sinistre*; 

Les dommages provoqués ou aggravés par le transport dans le véhicule assuré* de matières 
inflammables, explosives, corrosives ou comburantes. Sont cependant tolérés, les transports d’huiles, 
d’essences minérales ou produits similaires n’excédant pas 500 kg ou 600 litres (y compris 
l’approvisionnement en carburant du véhicule) ou de gaz dans la limite de 70kg; 

Les dommages survenus au cours d’épreuves, courses ou compétitions sportives ou leurs essais, 
soumises à l’autorisation des pouvoirs publics si Vous* y participez en qualité de concurrent, 
d’organisateur ou de préposé. 

Les dommages subis par les biens ou marchandises transportés dans un véhicule assuré* qu’ils Vous* 
appartiennent ou non; 

Les conséquences des dommages causés intentionnellement par un assuré* (art. L 113-1 du Code 
des Assurances). Toutefois, notre garantie Vous* reste acquise si Vous* étiez civilement responsable 
des faits commis par un de vos préposés (art. L 121-2 du Code des Assurances); 

Les dommages causés par la guerre civile ou étrangère; 

Les amendes et les frais annexes; 

Les dommages ou aggravations de dommages causés par les armes ou engins destinés à exploser 
par modification de la structure du noyau de l’atome ou par tout combustible nucléaire, produit ou 
déchet radioactif, ou par toute autre source de rayonnements ionisants et qui engagent la 
responsabilité exclusive d’un exploitant d’installation nucléaire. 

Nous* ne couvrons pas non plus les dommages:  

• Directement dus au mauvais entretien, à l’usure, à un vice propre du véhicule assuré* connus de 
Vous* ou imputable à un événement antérieur à la prise d’effet de la garantie; 

• Directement dus à une utilisation non conforme aux prescriptions du constructeur;  

• Dus à la privation de jouissance ou à la perte d’usage; 

• Consécutifs à un manque à gagner, la perte d’exploitation, la dépréciation du véhicule assuré*; 

• Subis par le contenu du véhicule assuré* et par les équipements*, sauf extension ayant fait l’objet 
d’un avenant*; 

• Subis par le véhicule assuré*, en cas de mise en fourrière décidée par les autorités civiles ou de 
police, et les frais y afférents, depuis son enlèvement jusqu'à sa restitution. 
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10.2. Exclusions spécifiques aux garanties de Responsabilité Civile (2. & 3.) 

RESPONSABILITÉ CIVILE AUTOMOBILE 

Nous* ne garantissons pas les dommages subis par: 

• Le conducteur du véhicule assuré* (art. R 211-8 du Code des Assurances) 

Toutefois, Nous* garantissons votre responsabilité en qualité de propriétaire du véhicule assuré* à 
l’égard du conducteur si celui-ci est victime d’un accident* imputable à un vice caché ou à un défaut 
d’entretien du véhicule. 

• Les auteurs, coauteurs, complices et recéleurs du vol* du véhicule assuré*; 

• Vos salariés ou préposés victimes, durant leur service, d’un accident* dans lequel le véhicule 
assuré* se trouve impliqué alors qu’il est conduit par Vous-même* ou par un autre de vos préposés 
en service lorsque l’accident* est survenu sur une voie non-ouverte à la circulation publique; 

• Les passagers lorsqu’ils ne sont pas transportés dans des conditions suffisantes de sécurité (art. 
A 211-3 du Code des Assurances). 

• Les bâtiments, objets ou animaux Vous* appartenant ou que Vous* avez loués ou qui Vous*ont 
été confiés à quelque titre que ce soit.  

Toutefois, les dommages aux bâtiments où le véhicule assuré* est stationné restent garantis pour la 
partie dont Vous* n’êtes ni propriétaire, ni locataire ni occupant à titre gratuit de façon permanente. 

Nous ne garantissons pas non plus les dommages immatériels* non consécutifs à un évènement 
garanti. 

RESPONSABILITÉ OUTIL* 

Outre les exclusions visées aux paragraphes 10.1 et 10.2, Nous* ne garantissons pas: 

Les dommages causés aux ouvrages et parties d’ouvrages exécutés par Vous* et notamment, ceux 
qui relèvent des articles 1792 et 1792.6 du Code Civil; 

Les dommages aux biens qui Vous* appartiennent ou qui Vous* ont été confiés dans le cadre de votre 
profession ou pour être à votre usage; 

Les dommages et frais compris dans un prorata de chantier; 

Les dommages survenant alors que l’outil* assuré est loué, prêté ou placé sous la garde d’un tiers à 
quelque titre que ce soit; 

Les responsabilités que Vous* avez acceptées conventionnellement et qui excèdent celles auxquelles 
Vous* auriez été obligé du fait de l’application du droit commun; 

Les dommages immatériels* non consécutifs. 

10.3. Exclusions spécifiques aux garanties de Dommages et annexes (5., 6. et 7.) 

Nous* ne couvrons pas les dommages: 

Causés aux pneumatiques sauf s’ils sont connexes à des dommages subis par d’autres parties du 
véhicule assuré*; 

Directement causés par la vétusté *, la corrosion ou un vice du véhicule assuré*; 

Causés au véhicule assuré* par le choc des biens ou marchandises transportés ou par l’ouverture du 
capot; 

EXCLUSIONS SPÉCIFIQUES À LA GARANTIE INCENDIE*/EXPLOSION* 

Outre les exclusions visées aux paragraphes 10.1 et 10.2, Nous* ne couvrons pas les dommages: 

Causés par le contact d’un corps chaud ou incandescent, sans qu’il y ait eu embrasement; 

Subis par les appareils d’enregistrement, de lecture de sons ou d’images ainsi que par ceux de 
géolocalisation; 

Causés par la dynamite ou autre explosif transporté dans le véhicule assuré*. 
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EXCLUSIONS SPÉCIFIQUES À LA GARANTIE VOL* ET TENTATIVE DE VOL 

Nous* ne couvrons pas: 

Les vols* commis:  

• Par vos préposés au cours de leur service à moins qu’une plainte ne soit déposée et maintenue 
contre eux, 

• Par votre conjoint, un de vos ascendants ou descendants ou par toute autre personne vivant sous 
votre toit ou avec leur complicité; 

Les conséquences d’une escroquerie relative au paiement lors de la vente d’un véhicule assuré*, d’un 
détournement ou d’un abus de confiance; 

Les vols* survenant lorsque les portes et/ou le toit ouvrant ne sont pas entièrement clos et verrouillés, 
ainsi que ceux perpétrés lorsque les clés sont restées à l’intérieur de l’habitacle ou de la cabine; 

Les actes de vandalisme non concomitants au vol. Ils peuvent être couverts au titre de la garantie 
“dommages tous accidents” 

Les équipements* ou accessoires* du véhicule, sauf extension de garantie lorsqu’ils sont volés seuls.  

EXCLUSIONS SPÉCIFIQUES À LA GARANTIE BRIS DE GLACES 

Nous* ne couvrons pas: 

Les rétroviseurs, miroirs de courtoisie et toute glace étamée; 

Les feux arrière y compris leurs cabochons; 

Les films et traitements appliqués aux glaces; 

Les frais de remorquage, dépannage, levage et gardiennage. 

EXCLUSIONS SPÉCIFIQUES À LA GARANTIE CONTENU DU VÉHICULE ASSURÉ  

En cas de vol, nous ne garantissons jamais les objets contenus dans le véhicule dont la valeur excède 
200,00 euros TTC.  

Nous* ne couvrons jamais, quelle que soit leur valeur: 

• Les objets d’arts, antiquité, bijoux, espèces (argent liquide), objets précieux, fourrures et métaux 
précieux; 

• Les appareils photos, caméras, radios, magnétophones, télévisions et tout matériel audiovisuel 
non incorporé au véhicule. 

10.4. Exclusions spécifiques à la garantie protection du conducteur (8.) 

Nous* ne couvrons pas: 

Les dommages subis par un conducteur non autorisé ou par un professionnel auquel le véhicule a été 
confié pour réparation, vente ou contrôle technique même si, au moment du sinistre*, lui ou un de ses 
préposés l’utilisait à des fins étrangères à sa profession; 

Les conséquences d’un sinistre* dans lequel il apparaît que l’assuré*: 

• Conduisait avec un taux d’alcoolémie supérieur à 0,25 mg/L d’air expiré ou 0,5 g/L de sang ou sous 
l’empire d’une drogue ou d’un stupéfiant non prescrit par une autorité médicale compétente dès 
lors que cet état est susceptible d’être sanctionné pénalement, 

Toutefois, si l’assuré* ou ses ayants droit sont en mesure de démontrer que le sinistre* est sans 
relation avec l’un de ces états, l’exclusion n’est pas appliquée. 

• A refusé de se soumettre aux contrôles des autorités destinés à établir la preuve de ces états, 

• N’a pas l’âge requis pour conduire le véhicule ou n’est pas titulaire des certificats exigés par la 
réglementation correspondant à la catégorie du véhicule, en état de validité, c’est-à-dire ni 
suspendu, ni périmé, ni annulé, ni invalidé. 
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Les conséquences d’une aggravation due soit à un traitement tardif ou inapproprié par suite de la 
négligence de l’assuré* ou de son inobservation volontaire des prescriptions médicales, soit à son 
refus de se soumettre aux soins médicaux et de rééducation prescrits par une autorité médicale 
compétente et propres à limiter les suites corporelles du sinistre*; 

Le décès causé par un état maladif antérieur à l’accident* ayant eu pour effet de provoquer 
directement le décès ou de dégrader le pronostic vital de l’assuré*, la preuve étant apportée par 
expertise. 

11. TABLEAU RECAPITULATIF DES GARANTIES 

11.1. Responsabilité civile obligatoire 

Nous* garantissons les sinistres comme suit: 

Garanties Plafond maximum par sinistre 

Dommages corporels Sans limitation de somme 

Dommages matériels € 1 120 000 

Dommages immatériels-consécutifs € 1 120 000 

dont:  

Dommages à l’environnement € 1 120 000 

Dommages causés aux aéroplanes € 1 120 000 

Pour les sinistres survenus à l’étranger, les plafonds de garantie sont les plafonds légaux des pays 
dans lesquels le sinistre est survenu. 

Dans le cas où une franchise serait prévue aux dispositions particulières, la franchise n’étant pas 
opposable aux Tiers*-victimes, elle reste à la charge de l’assuré*. 

11.2. Responsabilité civile facultative 

Garanties Plafond maximum par sinistre Franchise 

Faute inexcusable € 1 000 000 - 

Faute intentionnelle € 1 000 000 - 

Responsabilité outil dont:  

Dommages corporels € 1 000 000 

€ 500 
Dommages matériels 

€ 1 000 000 Dommages immatériels 

consécutifs 

Pour les sinistres survenus à l’étranger, les plafonds de garantie sont les plafonds légaux des pays 
dans lesquels le sinistre est survenu. 

11.3. Garanties de dommages 

Garanties Plafond maximum par sinistre Franchise 

Dommages accidentels A concurrence de la valeur de 
remplacement* 

Se reporter aux dispositions 
particulières 

Dommages collision A concurrence de la valeur de 
remplacement* 

Se reporter aux dispositions 
particulières 
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Garanties Plafond maximum par sinistre Franchise 

Incendie*/Explosion* A concurrence de la valeur de 
remplacement * 

Se reporter aux dispositions 
particulières 

Vol et tentative de vol A concurrence de la valeur de 
remplacement* 

Se reporter aux dispositions 
particulières 

Bris de glaces Valeur de remplacement y compris 
frais de dépose et de pose 

Franchise* éventuelle aux 
dispositions particulières 

Attentats et événements 
assimilés 

A concurrence de la valeur de 
remplacement * 

Franchise* identique à celle 
de la garantie ayant 
entraîné cette extension 

Evénements naturels A concurrence de la valeur de 
remplacement * 

Franchise* portée aux 
dispositions particulières 

Catastrophes naturelles A concurrence de la valeur de 
remplacement * 

Conformément à la 
réglementation en vigueur au 
jour du sinistre 

Catastrophe technologique A concurrence de la valeur de 
remplacement * 

- 

11.4. Garanties annexes 

Garanties Plafond maximum par sinistre Franchise 

Immobilisation € 15 par jour (maximum 30 jours) Selon dispositions 
particulières 

Véhicule de remplacement € 45 par jour (maximum 30 jours) Selon dispositions 
particulières 

Dépannage remorquage  

• Véhicule de moins de 3,5 T € 500 - 

• Véhicules de plus de 3,5 T € 1 500 - 

Contenu du véhicule € 1 000 Sans. SAUF Vol* sans le 
véhicule lui-même: 10% du 
montant des dommages et 

250 euros au minimum 

Accessoires et équipements 
€ 3 000 

11.5. Garantie protection du conducteur 

Garanties Plafond maximum par sinistre Franchise 

Protection du conducteur € 150 000 SANS 

12. VIE DU CONTRAT 

12.1. Conclusion de votre contrat 

12.1.1. La prise d’effet 

Votre contrat prend effet aux date et heure figurant sur les dispositions particulières. 

S’il est modifié par avenant* ou tout autre document, cette modification entre en vigueur à compter de la 
date qui y est portée. 

Ces documents sont signés par Vous* et par Nous*. 
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12.1.2. La durée du contrat 

Le contrat est conclu pour une durée d’un an à compter de sa date d’effet. Il se renouvelle 
automatiquement, par tacite reconduction, à l’échéance principale* sauf s’il est résilié par Vous* ou par 
Nous* (voir § 15). 

Il peut également être souscrit pour une durée ferme dont les dates de début et de fin figurent aux 
dispositions particulières. Dans ce cas, il se termine, sans qu’un avis soit nécessaire, à son terme* sauf 
prorogation par avenant*. 

12.1.3. Contrat a été souscrit suite à un démarchage 

Les dispositions qui suivent sont applicables si Vous* êtes une personne physique ayant été sollicitée 
par voie de démarchage pour l’assurance d’un véhicule assuré* n’étant pas utilisé à des fins 
professionnelles. 

Vous* pouvez manifester votre renonciation à ce contrat en Nous* adressant une lettre recommandée, 
dans un délai de 14 jours à dater de sa conclusion. Toutefois, si Vous* avez connaissance de la 
survenance d’un sinistre*, Vous* ne pouvez plus user de votre droit de renonciation (art. L112-9 du Code 
des Assurances). Le modèle de lettre à Nous* adresser est le suivant: 

Cette disposition ne s’applique pas à un contrat souscrit pour une durée inférieure à un mois. 

12.2. Déclaration des risques 

12.2.1. Déclarations à la conclusion du contrat 

Votre contrat est établi sur la base des réponses que Vous* Nous* avez fournies lors de la souscription 
qui doivent être exactes et exemptes d’omission. Nous* pouvons ainsi évaluer les risques que Vous* 
encourez, Vous* proposer la couverture la mieux adaptée à votre situation et calculer votre cotisation*. 

A l’appui de vos réponses, Vous* devez également Nous* communiquer les justificatifs que Nous* Vous* 
demanderons et notamment: 

• Pour un contrat garantissant trois véhicules ou moins: la copie du permis de chacun des conducteurs 
déclarés, celle du certificat d’immatriculation (carte grise) de chaque véhicule, le relevé 
d’informations visé par l’article 12 de l’annexe à l’article A121-1 du Code des Assurances et fourni par 
votre précédent assureur; 

• Pour un contrat garantissant un parc de véhicules: une statistique des sinistres*, enregistrés par le 
ou les assureurs précédents, portant sur l’année d’assurance* en cours et les trois années 
d’assurance* précédentes. 

12.2.2. Déclarations en cours de contrat 

Pendant la durée de votre contrat, Vous* êtes tenu de Nous* déclarer toutes les circonstances nouvelles 
qui auront pour effet soit d’aggraver les risques, soit d’en créer de nouveaux et qui portent sur les 
éléments figurant aux dispositions particulières, rendant inexactes ou caduques vos déclarations 
initiales. 

Vous* devez procéder à cette déclaration par lettre recommandée dans les 15 jours à partir du moment 
où Vous* avez connaissance de la modification, sauf cas fortuit ou de force majeure (art. L 113-2.3° du 
Code des Assurances). Lorsque ces circonstances nouvelles constituent une aggravation de risque, 
Nous* pouvons (art. L 113-4 du Code des Assurances): 

• Soit résilier le contrat, par lettre recommandée, avec un préavis de 10 jours, 

• Soit Vous* proposer un nouveau montant de cotisation*. Si Vous* refusez cette proposition ou si 
Vous* n’y donnez pas suite dans les 30 jours, Nous* pouvons résilier votre contrat à effet de la date 
de réception de notre lettre recommandée de résiliation. 

Si, au contraire, la modification entraîne une diminution des risques encourus, Nous* devons réduire votre 
cotisation* sur la base du tarif en cours. A défaut de satisfaire à cette obligation, Vous* avez le droit de 
résilier le contrat. 

12.2.3. Déclaration des activités 

Les dispositions ci-après s’appliquent en cas d’assurance portant sur un parc automobile. 

A la souscription du contrat, Vous* êtes tenu de Nous* déclarer avec précision et exactitude quelles sont 
vos activités professionnelles. 
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Si elles sont modifiées, Vous* devrez Nous* indiquer, dans les 15 jours du changement, vos nouvelles 
activités ou quels changements Vous* avez apporté à celles précédemment déclarées. 

12.2.4. Sanctions 

Toute inexactitude, omission ou réticence dans vos réponses à nos questions ou dans vos 
déclarations peut entraîner l’application des mesures suivantes: 

• Si Nous* pouvons démontrer qu’elles sont intentionnelles: la nullité* du contrat (art. L 113-8 du 
Code des Assurances), 

• En l’absence de démonstration du caractère intentionnel des inexactitudes, omissions, réticences 
dans vos réponses à nos questions: 

• Avant tout sinistre*: l’augmentation de votre cotisation* ou la résiliation de votre contrat dans les 
mêmes conditions qu’énoncées ci-dessus (12.2.2) 

• Après sinistre*: par la réduction de l’indemnité dans la proportion existant entre la cotisation* 
payée et celle qui aurait été due si une déclaration exacte était intervenue (art. L 113-9 du Code 
des Assurances). 

12.2.5. Déclarations de vos autres assurances 

Si les risques couverts par votre contrat sont, ou bien, viennent à être assurés, en totalité ou en partie, 
par un autre assureur, Vous* devez Nous* en aviser sans délai en nous indiquant les garanties accordées 
et les montants couverts (art. L 121-4 du Code des Assurances). 

En cas de sinistre*, Vous* pourrez obtenir l’indemnisation de vos dommages auprès de l’assureur de 
votre choix. 

En cas de souscription par vous* de plusieurs assurances, si cette souscription poursuivait un objectif 
frauduleux, votre contrat pourra faire l’objet d’une nullité*. 

Nous* sommes alors en droit de Vous* demander des dommages-intérêts (art. L 121-4 du Code des 
assurances) 

12.3. Déclaration des véhicules 

12.3.1. Déclaration des mouvements de véhicules 

Lorsque le contrat porte sur l’assurance d’un parc automobile, Vous* êtes tenu de Nous* déclarer 
préalablement les nouveaux véhicules en indiquant à minima leur genre, marque, type, immatriculation 
et date complète de première immatriculation ainsi que la date d’incorporation dans l’assurance.  

Vous* devez de même signaler les véhicules ne faisant plus partie du parc assuré et indiquer la date 
de leur sortie de la flotte assurée. 

Une clause aux dispositions particulières peut Vous* dispenser de ces déclarations. 

Vous* restez en tout état de cause tenu de Nous* communiquer à chaque échéance principale* la liste 
des véhicules assurés* (y compris les engins, remorques et semi-remorques, bicyclettes à assistance 
électrique) qui bénéficient de l’assurance. 

12.3.2. Transfert de propriété d’un véhicule 

• En cas de cession du véhicule assuré*:  

La garantie est suspendue de plein droit le lendemain à 0 heure du jour de la cession (art. L 121-11 du 
Code des Assurances). Si le contrat couvre plusieurs véhicules, seul celui cédé fait l’objet d’une 
suspension. 

Si seuls le ou les véhicules cédés étaient couverts au contrat, celui-ci peut ensuite être résilié par Vous* 
ou par Nous*, moyennant un préavis de 10 jours, ou remis en vigueur d’un commun accord. A défaut, la 
résiliation interviendra de plein droit 6 mois après la date du transfert de propriété. La partie de la 
cotisation* non consommée, calculée au prorata du temps, Vous* est restituée sans abattement ou est 
portée à votre crédit si le contrat se poursuit sur un ou plusieurs autres véhicules. 

• En cas de décès du propriétaire du véhicule: 

le contrat est transféré de plein droit à la personne qui hérite du ou des véhicules. Cette personne est 
tenue de Nous* déclarer les modifications apportées aux réponses sur la base desquelles le contrat avait 
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été initialement établi. Elle a la faculté de résilier le contrat sous condition d’un préavis de 10 jours (art. L 
121-10 du Code des Assurances) et Nous* disposons d’un droit identique. 

12.3.3. Garantie automatique 

Lorsque l’assurance porte sur un parc automobile et si mention en est faite aux dispositions particulières, 
les garanties du contrat sont étendues aux véhicules Vous* appartenant ou loués par Vous* sur la base 
d’une location de longue durée ou avec option d’achat, qui n’auraient pas fait l’objet d’une déclaration 
préalable. 

L’application de cette disposition est conditionnée à ce que le contrat prévoit la nature des véhicules 
pouvant être ainsi incorporés à votre parc en précisant les garanties et franchises* qui leur sont affectées. 

Notre garantie est exclue pour les véhicules: 

• D’un genre différent que celui prévu par les dispositions particulières; 

• Présents dans votre parc assuré lors de la dernière échéance principale* et non-mentionnés sur 
l’état des véhicules assurés* que Vous* Nous* avez communiqué; 

• Entrant dans le parc assuré entre deux échéances principales* si cela intervient à l’occasion de 
l’achat d’une société qui ne Nous* aurait pas été déclarée. 

12.4. Prime 

12.4.1. Montant de la prime 

Le montant de votre cotisation* annuelle figure aux dispositions particulières ou sur le dernier avenant*. 

Viennent s’y ajouter les taxes d’assurance et toutes autres contributions selon la réglementation en 
vigueur.  

12.4.2. Date de paiement de la cotisation 

La cotisation* doit être payée d’avance pour la période de garantie aux dates d’échéance* figurant aux 
dispositions particulières (art. L 113-2. 1° du Code des Assurances). 

12.4.3. Non-paiement de votre cotisation* (art. L 113-3 du Code des Assurances) 

Vous* êtes tenu de régler votre cotisation* ou fraction de cotisation* dans les 10 jours de son échéance. 
A défaut, Nous* Vous* adressons une lettre recommandée de mise en demeure, envoyée à votre dernier 
domicile connu de Nous*.  

Elle a pour effets: 

• De suspendre la garantie 30 jours après son envoi si la cotisation* ou la fraction de cotisation* n’est 
pas acquittée pendant cette période, 

• De résilier votre contrat 10 jours après sa date de suspension sauf complet paiement entre temps. 
Ce paiement met fin à la suspension de la garantie dès le lendemain à midi du jour où il est effectué 
(art. L 113-3 du Code des Assurances). Un paiement partiel n’entraîne pas la remise en vigueur de la 
garantie. 

Si votre cotisation* a été fractionnée, la suspension intervenant en cas de non-paiement à l’une des 
échéances* continue de produire ses effets, sans nouvel envoi d’une lettre de mise en demeure jusqu’à 
l’échéance principale* suivante si le contrat ne se trouve pas résilié avant. 

En cas de paiement intégral postérieurement à la date de résiliation, le contrat ne peut être remis en 
vigueur qu’avec notre accord écrit. Lors de la régularisation partielle, par vos soins, d’un arriéré de 
cotisation*, les sommes versées sont affectées par priorité aux créances antérieures dans l’ordre de leur 
exigibilité. 

Si le contrat est résilié pour non-paiement d’une cotisation*, Vous* êtes redevable d’une portion de 
cotisation* portant sur la période écoulée jusqu’à la date de résiliation, à laquelle s’ajoutent les frais de 
poursuites et de recouvrement éventuels. 

12.4.4. Retard administratif dans le paiement des cotisations* 

Les dispositions ci-après sont applicables lorsque le contrat a été souscrit par une personne publique 
astreinte à respecter le Code des marchés publics. 
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Si Vous* êtes astreint au respect de règlements administratifs pour le paiement de vos cotisations* 
impliquant des formalités administratives, tel que le vote des dépenses, Nous* renonçons à l’application 
des sanctions visées au paragraphe 11.4.3 ci-dessus lorsque le retard de paiement est dû exclusivement 
à la réalisation des formalités administratives obligatoires. 

12.5. Ajustement de la prime 

12.5.1. Indexation 

Les cotisations* automobiles sont indexées sur l’indice SRA* de la réparation automobile (base 100 en 
1998) tenant compte de l’évolution du prix des pièces détachées, de la main d’œuvre et de la peinture. 

A chaque échéance principale*, le montant de votre cotisation* est modifié proportionnellement à la 
variation constatée entre la plus récente valeur de cet indice connu lors de la souscription du contrat et 
la plus récente valeur du même indice connue 2 mois avant le premier jour du mois suivant l’échéance 
principale*. 

12.5.2. Ajustement de la cotisation selon les résultats du parc automobile garanti 

En application de l’article A121-2 du Code des Assurances, Nous* réviserons, s’il y a lieu, chaque année 
à l’échéance principale* la tarification afin de l’adapter aux résultats statistiques sinistres* de votre 
contrat observés pendant les années précédentes. 

Des modalités spécifiques de révision de cotisation* peuvent figurer aux dispositions particulières. 

12.6. Régularisation des primes dues au titre d’un parc automobile  

La cotisation* de chaque année d’assurance* est ajustée en fonction de la variation du parc garanti selon 
l’un des deux modes de régularisation exposés ci-après, celui convenu entre nous étant indiqué aux 
dispositions particulières. 

12.6.1. Régularisation prorata temporis 

La cotisation* prévisionnelle annuelle est déterminée sur la base du parc premier jour de l’année 
d’assurance* et perçue, selon son fractionnement, à chaque échéance* du contrat. 

En fin d’année d’assurance*, il est établi deux listes: 

• Celle des véhicules nouveaux incorporés à votre parc avec la date de début de la garantie et la portion 
de cotisation* afférente à la période allant de la prise d’effet jusqu’à l’échéance principale* suivante 
calculée au prorata du temps sur le tarif applicable depuis le début d’année d’assurance*. 

• Celle des véhicules sortant de votre parc avec la date de la cessation de leur garantie et la portion de 
la cotisation* afférente à la période allant de la date d’effet de la cessation jusqu’à l’échéance 
principale* suivante calculée prorata temporis. 

La perception ou la ristourne de régularisation est égale au total des cotisations* relatives aux entrées 
de véhicules déduction faite du total de celles relatives aux sorties de véhicules. Elle est perçue ou 
remboursée à l’issue de l’année d’assurance*. 

12.6.2. Régularisation par demi-différence 

La cotisation* prévisionnelle annuelle est déterminée sur la base du parc au premier jour de l’année 
d’assurance* et perçue, selon son fractionnement, à chaque échéance* du contrat. 

Sur la base du même tarif par véhicule, il est calculé une cotisation* correspondant au parc à la fin de 
l’année d’assurance*. 

La cotisation* ou la ristourne de régularisation est déterminée telle que: 
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Où:  

Ca = cotisation* annuelle relative au parc en début d’année d’assurance*. 

Cb = cotisation* annuelle relative au parc en fin d’année d’assurance*. 

La régularisation n’intervient pas si l’évolution du parc est inférieure à plus ou moins 5% de l’effectif en 
début d’année d’assurance*. 
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12.7. Cessation du contrat 

Le contrat peut être résilié: 

12.7.1. Par Vous* et par Nous*: 

• A chaque échéance principale* moyennant un préavis de 2 mois pour un contrat à tacite 
reconduction. 

Si Vous* êtes une personne physique ayant souscrit le contrat à titre non-professionnel, Nous* sommes 
tenus de Vous* aviser de l’échéance principale* plus de 15 jours avant le début du préavis. A défaut du 
respect de ce délai d’information, Vous* pouvez signifier votre demande de résiliation dans les 20 jours 
de l’envoi de l’avis. Si Nous* avons omis de Vous* informer, Vous* pouvez résilier à tout moment (art. L 
113-15.1 du Code des Assurances). 

• En cas de cession du véhicule assuré*, la résiliation prenant effet 10 jours après sa notification (art. 
L 121-11 du Code des Assurances). 

• Si Vous* changez de domicile, de régime matrimonial, de profession, prenez votre retraite ou cessez 
votre activité. Dans ce cas, Vous* devez justifier que votre contrat couvrait des risques qui n’existent 
plus dans votre nouvelle situation. Votre demande de résiliation doit Nous* parvenir par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans les 3 mois suivant la survenance de l’événement 
modifiant votre situation. Ce même droit de résiliation Nous* appartient dans les 3 mois suivant la 
date où Nous* avons connaissance du changement. Dans l’un et l’autre cas, la résiliation intervient 
dans le délai d’un mois à compter de la notification (art. L 113-16 du Code des Assurances). 

12.7.2. Par Vous*: 

• En cas d’augmentation de votre cotisation* sauf modification due à l’indexation (§ 12.5.1) ou à 
l’application de la clause bonification-majoration (§ 16), ou de votre franchise*. 

• Si Nous* résilions l’un de vos contrats après sinistre*: Vous* êtes en droit de résilier, dans le mois qui 
suit, les autres contrats placés auprès de Nous*. La résiliation prend effet un mois après sa 
notification (art. R113-10 du Code des Assurances). 

• En cas de diminution du risque, si Nous* refusons de réduire votre cotisation* en conséquence (art. 
L 113-4 du Code des Assurances). 

12.7.3. Par Nous*: 

• En cas de non-paiement de votre cotisation* (§ 12.4.3 et art. L113-3 du Code des Assurances). 

• Après la survenance d’un sinistre*: la résiliation prend effet 2 mois après sa notification (art. R113-
10 du Code des Assurances). 

Toutefois, la résiliation entre deux échéances* ne peut intervenir que si le sinistre* qui la justifie a été 
causé par un conducteur sous l’emprise de l’alcool ou de stupéfiants ou ayant commis une infraction 
entraînant la suspension de son permis de conduire pendant un mois au moins ou son annulation (art. 
A211-1.2 du Code des Assurances). 

• En cas d’aggravation du risque (§ 12.2.2 et art. L113-4 du Code des Assurances). 

12.7.4. Par l’héritier ou par Nous*: 

• En cas de transfert de la propriété du véhicule assuré* suite au décès de son propriétaire: la résiliation 
prend effet 10 jours après sa notification (art. L121-10 du Code des Assurances). 

12.7.5. De plein droit: 

• En cas de destruction ou de disparition du véhicule assuré* due à un événement non garanti: la 
résiliation prend effet dès la survenance de l’événement (art. L121-9 du Code des Assurances). 

• En cas de cession du véhicule assuré*: la résiliation prend effet 6 mois après (art. L121-11 du Code 
des Assurances). 

• En cas de réquisition du véhicule assuré*: la résiliation prend effet immédiatement. 

• En cas de retrait total de notre agrément: la résiliation prend effet le 40ème jour à midi qui suit la 
publication du retrait au Journal Officiel (art. L 326-12 du Code des Assurances). 
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12.7.6. Modalités de résiliation 

Il peut être mis fin au contrat dans les cas visés aux paragraphes ci-dessus en respectant les modalités 
suivantes: 

• Par Vous*:  

Envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception auprès de l’intermédiaire agréé chez qui Vous* 
avez souscrit le contrat ou directement à notre succursale française, 

• Par Nous*: 

Envoi d’une lettre recommandée adressée à votre dernier domicile connu de Nous* ou transmise au 
moyen d’un courrier électronique selon un procédé permettant d’identifier le destinataire, de Nous* 
désigner, de garantir l’identité du destinataire et d’établir la réception du courrier (art. 1369-8 du Code 
civil). 

Lorsque la résiliation est effectuée par lettre recommandée, le délai de préavis débute à la date d’envoi, 
le cachet de la poste faisant foi. 

Lorsque la cessation du contrat intervient entre deux échéances*, la portion de cotisation* correspondant 
à la période allant de la résiliation à l’échéance* suivante Vous* est remboursée. 

12.8. Résiliation infra-annuelle 

Les dispositions ci-dessous sont applicables sous les conditions suivantes: 

• Vous* êtes une personne physique, 

• Le présent contrat a été souscrit en dehors de vos activités professionnelles, 

• Ce contrat est à tacite reconduction, 

• Il s’est découlé plus d’un an depuis la souscription du contrat. 

Ces conditions étant réunies, Vous* disposez de la faculté de résilier ce contrat en dehors d’une 
échéance*. S’agissant d’une assurance obligatoire qui ne peut souffrir d’interruption, Vous* devez 
préalablement convenir d’un nouveau contrat avec un autre assureur qui se chargera, auprès de Nous*, 
de résilier* pour votre compte avec un préavis d’un mois (arts. L 113-15.2 et R 113-12 du Code des 
Assurances) 

Si Vous* utilisez de façon erronée l’une des causes de résiliation visée au paragraphe 11.7, Nous* 
sommes tenus de convertir cette demande en une résiliation infra-annuelle et de Vous* demander de 
Vous* retourner vers un nouvel assureur qui procèdera auprès de Nous* à la demande de résiliation. 

12.9. Prescription 

12.9.1. Délai 

Toute action dérivant du présent contrat est prescrite dans un délai de 2 ans à compter de l’événement 
qui lui donne naissance (arts L 114-1 et L 114-2 du Code des Assurances). 

Ce délai est porté à 10 ans pour le cas de décès entrant dans le champ de la garantie Protection du 
conducteur. Dans ce cas, le point de départ de la prescription* est le décès. 

12.9.2. Causes d’interruption de la prescription* 

La prescription* est interrompue par une des causes ordinaires d’interruption de la prescription* (art. 
L114-2 du Code des assurances): 

• Toute demande en justice, y compris en référé, même portée devant une juridiction incompétente ou 
si l’acte de saisine de la juridiction est annulé; 

• Tout acte d’exécution forcée ou toute mesure conservatoire prise en application du Code des 
procédures civiles d’exécution; 

• Toute reconnaissance par Nous* de votre droit à garantie; 

• Toute reconnaissance de dette de votre part à notre égard. 

Elle est également interrompue: 

• Par la désignation d’un expert à la suite d’un sinistre*; 
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• Par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée par: 

• Vous* à notre intention en ce qui concerne le règlement de l’indemnité, 

• Nous* à votre intention en ce qui concerne l’action en paiement de la cotisation*. 

Nous* ne pouvons, même d’un commun accord, ni modifier le délai de prescription*, ni introduire des 
causes de suspension ou d’interruption qui ne seraient pas prévues par la Loi (art. L114-3 du Code des 
assurances) 

13. SINISTRES 

13.1. Ouverture des sinistres 

13.1.1. Déclaration d’un sinistre* 

Vous* devez déclarer la survenance d’un sinistre*, par écrit contre récépissé, soit à notre succursale 
française soit auprès de l’intermédiaire auprès de qui Vous* avez souscrit le contrat. La déclaration 
consiste soit en un constat amiable, soit en un courrier fournissant la date, les circonstances du sinistre*, 
l’identité du conducteur, des personnes lésées, des témoins éventuels, des tiers* responsables et la 
description des dommages subis. 

13.1.2. Délais de déclaration de sinistre* 

La déclaration doit être réalisée dès que Vous* avez connaissance du sinistre* et en tout état de cause, 
dans les 5 jours ouvrés sauf dans les cas suivants: 

• Vol* ou tentative de vol: 2 jours ouvrés, 

• Catastrophe naturelle: 10 jours calendaires suivant la publication de l’arrêté interministériel 
constatant l’état de catastrophe naturelle; 

13.1.3. Obligations spécifiques en cas de dommages au véhicule assuré au cours d’un transport. 

L’acquisition de la garantie est conditionnée au(x) constat(s) par tous moyens légaux (exemple: constat 
d’huissier, commissaire d’avarie, PV de police ou de gendarmerie) vis-à-vis du transporteur ou des tiers* 
des dommages survenus, conformément au Code de commerce, et de formuler des réserves auprès du 
transporteur.  

13.2. Sanctions 

13.2.1. Généralités 

L’assuré qui, de mauvaise foi: 

• Exagère le montant des dommages,  

Et/ou 

• Emploie sciemment, comme justification, des moyens frauduleux, des documents mensongers, 
des faux documents, 

Et/ou 

• Effectue des fausses déclarations sur les circonstances du sinistre, 

Et/ou 

• Est reconnu complice des faits constitutifs du sinistre, 

est entièrement déchu de tous droits à la garantie pour le sinistre en cause. 

13.2.2. Déchéance de garantie en cas de non-respect des obligations 

Toute inexécution des obligations mentionnées en cas de sinistres donnera lieu à une déchéance* de 
garantie. 
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13.3. Modalités particulières de gestion 

13.3.1. Modalités propres aux garanties de responsabilité civile  

• Prise en charge des frais: 

Si la responsabilité d’un assuré* est recherchée et dès lors que notre garantie est acquise, Nous* prenons 
en charge les frais de justice, de quittance et tout autre frais de règlement (par exemple: honoraires 
d’expert ou d’avocat, arbitrage). 

Ils ne viennent pas en déduction du montant de la garantie. Toutefois, dans l’éventualité où le montant 
de la condamnation serait supérieur à la somme assurée, ces frais seront partagés entre nous dans la 
proportion de nos participations respectives dans l’indemnisation. 

• Constitution de rente: 

Si l’indemnité allouée à une victime ou à ses ayants droit consiste en une rente et si une acquisition de 
titres est ordonnée pour sûreté de son paiement, Nous* emploierons à la constitution de cette garantie 
la part disponible de la somme assurée. 

Si aucune garantie n’est ordonnée par une décision judiciaire, la valeur de la rente en capital est calculée 
d’après les règles applicables pour le calcul de la réserve mathématique de cette rente. Si cette valeur 
est inférieure à la somme disponible, la rente est intégralement à notre charge. Dans le cas contraire, la 
charge de cette rente est répartie entre Nous* et Vous* proportionnellement à la part de chacun dans la 
valeur de la rente en capital. 

• Transaction avec les victimes: 

Nous* avons seuls le droit de transiger avec les victimes dans la limite de la garantie. 

En cas de non- respect de cette obligation, aucune transaction, ni reconnaissance de responsabilité ne 
Nous* est opposable. 

• Mandat: 

Vous* Nous* donnez mandat pour: 

o Assumer votre défense devant les juridictions civiles ou administratives, diriger le procès et 
exercer toute voie de recours, 

o Diriger la défense devant les juridictions pénales, avec votre accord si les victimes n’ont pas été 
désintéressées. A défaut de votre accord, Nous* pouvons néanmoins assumer la défense des 
intérêts civils. Nous* avons la faculté d’exercer toutes voies de recours en votre nom, y compris 
le pourvoi en cassation, si votre intérêt pénal n’est plus en jeu. Dans le cas contraire, Nous* ne 
les exerçons qu’avec votre accord. 

• Opposabilité aux tiers* des exceptions de garantie:  

Certaines exceptions de garantie ne sont pas opposables aux victimes: 

o La déchéance*, à l’exception de la suspension régulière de garantie pour non-paiement de la 
cotisation*, 

o La franchise* éventuellement applicable à la garantie “responsabilité civile automobile» (§ 2), 

o La réduction d’indemnité prévue à l’article L 113-9 du Code des Assurances, 

o Les exclusions visées aux articles R 211-10 et R 211-11 du Code des Assurances. 

Dans ces cas et dans la limite de notre garantie, Nous* procédons à l’indemnisation de la victime pour le 
compte du responsable. Nous* demanderons à celui-ci ensuite le remboursement des sommes payées 
ou mises en réserve en ses lieu et place. 

13.3.2. Expertise d’un véhicule assuré* 

Les dommages sont évalués de gré à gré entre Vous* et Nous*. Nous* avons la faculté de désigner un 
expert pour les apprécier. En cas de désaccord, Vous* pouvez nommer un expert qui opérera 
conjointement avec le nôtre, de façon contradictoire. Si le désaccord subsiste, les deux experts 
désigneront un troisième expert pour les départager. Faute par les deux experts de choisir un tiers expert 
ou si le rapport d’expertise n’est pas déposé dans les trois mois de sa nomination, chaque partie pourra 
procéder par voie judiciaire. 
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Chaque partie paie les frais de son expert et la moitié de ceux du tiers-expert. 

L’expert détermine si le véhicule assuré* est réparable ou, au contraire s’il est irréparable techniquement 
ou économiquement. 

13.3.3. Véhicule réparable 

L’expert détermine notamment: 

• Les modalités de réparation et de remplacement des pièces endommagées à la suite du sinistre* 
garanti, ainsi que le coût de la remise en état déduction faite le cas échéant de la vétusté*, 

• Si le véhicule assuré* ouvre droit à la récupération de la TVA sous réserve que l’activité à laquelle il 
est dédié soit assujettie à cette taxe, 

• La valeur de remplacement* du véhicule assuré*. 

L’indemnisation des dommages au véhicule assuré* est basée sur le coût des réparations estimé par 
l’expert, dans la limite de sa valeur de remplacement* et déduction faite, s’il y a lieu, de la franchise*. 

13.3.4. Véhicule irréparable 

L’expert peut déterminer qu’un véhicule assuré* est irréparable pour des raisons techniques ou 
économiques. Dans ce cas, il estime sa valeur de remplacement* et sa valeur de sauvetage*, TVA incluse 
ou non selon le régime fiscal applicable. 

Si le véhicule assuré* est déclaré irréparable, Nous* sommes tenus de Vous* proposer de le racheter en 
l’état (art. L 327-1 du Code de la Route). Lorsque le coût des réparations excède 85% de sa valeur de 
remplacement*, Nous* procédons à la même offre de rachat. Vous* pouvez alors dans un délai de 30 
jours suivant notre proposition: 

• Nous* céder votre véhicule: l’indemnisation est calculée sur la base de sa valeur de remplacement* 
diminuée de la franchise*, s’il y a lieu; 

• Conserver le véhicule: elle est déterminée sur la base de sa valeur de remplacement* déduction faite 
de sa valeur de sauvetage* et, s’il y a lieu, de la franchise*. Votre silence dans le délai de 30 jours est 
considéré comme un refus de cession. Si Vous* décidez de le faire remettre en état par un 
professionnel, Nous* Vous* rembourserons en sus: 

o La part non indemnisée des réparations sans que l’ensemble de l’indemnisation excède la valeur 
de remplacement*, déduction faite de la franchise*, s’il y a lieu. Ce complément d’indemnité est 
versé sur production d’une facture acquittée des réparations et du rapport de l’expert ayant 
nécessairement suivi sa réparation, 

o Le montant des honoraires et frais de l’expert ayant suivi les travaux de remise en état en 
application de l’article L 327-2 du Code de la Route. 

13.3.5. Libre choix du réparateur 

Vous* disposez du libre choix du réparateur auquel Vous* recourez pour faire réparer un véhicule assuré* 
(art. L211-5.1 du Code des Assurances). 

13.3.6. Modalités en cas de vol* 

Si un véhicule assuré* a disparu par suite d’un vol* garanti: 

• S’il est retrouvé dans les 30 jours suivant votre déclaration de sinistre*, Vous* êtes tenu de le 
reprendre et Nous* Vous* indemnisons des dommages qu’il a subis, 

• S’il n’est pas retrouvé à l’issue de ce délai, Nous* Vous* demanderons de Nous* adresser le certificat 
d’immatriculation, les jeux de clés, le certificat de situation administrative du véhicule (certificat de 
non gage), attestation de non-découverte du véhicule ainsi que les autres documents que Nous* 
Vous* réclamerons. 

• Si le véhicule disparu est retrouvé après indemnisation, Vous* devez Nous* en aviser dans les 8 jours 
de la date à laquelle Vous* avez été informé de sa découverte. Vous* pouvez alors choisir: 

o Soit Vous* reprenez le véhicule et Nous* remboursez l’indemnité perçue déduction faite du coût 
de sa remise en état, 

o Soit Vous* Nous* l’abandonnez et conservez l’indemnisation reçue. 
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13.3.7. Modalités relatives aux bris de glaces 

Le prix des éléments assurés est estimé sur la base du prix fixé par le constructeur ainsi que les éléments 
nécessaires à leur remplacement et les frais de pose, les frais de réparation et ceux du marquage antivol 
lorsque les objets brisés avaient fait l’objet d’un tel marquage. 

13.3.8. Modalités applicables au contenu, aux accessoires* et aux équipements* 

Il Vous* appartient de Nous* communiquer: 

• Un état des pertes précisant la nature, la valeur neuve et la date d’achat des biens endommagés, 

• Leurs factures d’achat ou d’installation ou tout autre justificatif établissant leur existence, leur prix et 
date d’achat. 

Votre indemnisation est déterminée selon les modalités suivantes: 

• Objets et effets personnels: sur la base des justificatifs en appliquant, à la date du sinistre*, un 
abattement forfaitaire pour vétusté* à raison de 1% par mois achevé depuis leur acquisition à neuf 
sans que cet abattement puisse excéder 80%, 

• Accessoires et équipements*: sur la base de leur valeur de remplacement à dire d’expert en tenant 
compte de leur vétusté*. 

13.3.9. Cas particulier des attentats et événement assimilés 

Les dispositions qui suivent s’appliquent en cas d’actes de terrorisme ou de sabotage, d’émeute ou de 
mouvement populaire. 

Si Vous* êtes en droit de percevoir une indemnité pour les dommages subis par le véhicule assuré* et 
son contenu, Vous* vous engagez à signer une quittance subrogatoire à notre profit, à concurrence des 
sommes que Nous* Vous* aurons versées. 

13.3.10. Modalités propres à la garantie du conducteur 

Nous* évaluons, par poste de préjudice assuré, l’indemnisation de l’assuré* ou de ses ayants droit sur la 
base des justificatifs que Nous* demanderons et des conclusions de notre médecin-expert. Lors de 
l’examen médical, l’assuré* a la faculté de se faire assister par son propre médecin expert dont il supporte 
seul les honoraires. 

Seul l’engagement effectif de dépenses actuelles et/ou futures faisant l’objet de justificatifs sera pris en 
considération pour déterminer l’indemnisation du poste “assistance par une tierce personne”. 

13.3.11. Conduite du véhicule assuré* par un conducteur novice* non déclaré 

Les dispositions ci-dessous s’appliquent exclusivement si le contrat a été souscrit pour la couverture de 
trois véhicules ou moins. 

Si le véhicule assuré* est conduit, au moment du sinistre*, par un conducteur novice*, non déclaré 
comme conducteur habituel, Vous* serez redevable d’une franchise* de 800 € déduite du montant du 
sinistre* et qui se cumulera le cas échéant avec celle prévue sur les garanties. 

13.4. Modalités d’indemnisation 

13.4.1. Délai d’indemnisation 

Nous* Vous* indemnisons dans les 15 jours suivant soit l’accord amiable entre Nous* et Vous*, soit la 
décision judiciaire devenue exécutoire. En cas d’opposition d’un de vos créanciers, le délai ne court que 
du jour de la mainlevée. 

Si le véhicule assuré* est réparé dans un garage agréant la prise en charge directe, Nous* réglons 
directement les réparations sous déduction des sommes restant à votre charge. Dans le cas contraire, 
Nous* Vous* versons l’indemnité due sur production d’une facture acquittée. 

13.4.2. Taxe sur la Valeur Ajoutée 

Nous* Vous* indemnisons hors TVA lorsque le coût des réparations et de remplacement du véhicule 
peut faire l’objet de votre part d’une récupération selon la réglementation en vigueur. 

En ce qui concerne les personnes publiques, l’indemnisation est effectuée TVA incluse. Le versement par 
l’Etat de la dotation par le FCTVA (Fonds Compensation de la Taxe sur la Valeur ajoutée) n’est pas 
considéré comme un remboursement de TVA. 
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13.4.3. Catastrophes naturelles 

Nous* Vous * réglons l’indemnité dans un délai de 3 mois suivant la remise de l’état estimatif des pertes 
ou la date de publication de l’arrêté interministériel constatant l’état de catastrophe naturelle, si cette date 
est postérieure. A défaut et sauf cas fortuit ou de force majeure, l’indemnité portera intérêt au taux de 
l’intérêt légal. 

13.4.4. Catastrophe technologique 

Nous* Vous * réglons l’indemnité dans un délai de 3 mois suivant la remise de l’état estimatif des pertes 
ou la date de publication de la décision administrative prévue à l’article L 128-1 du Code des Assurances, 
si cette date est postérieure. 

13.4.5. Protection du conducteur 

Si l’assuré* est susceptible de conserver une incapacité permanente dont le quantum ne peut être fixé à 
bref délai, il a la possibilité de demander une avance sur indemnité dont le montant sera fixé après 
consultation de notre médecin conseil. 

Cette avance ne peut excéder 3 000,00 euros. 

13.4.6. Règlement en présence d’un de vos créanciers 

Si le véhicule assuré* fait l’objet d’une créance au bénéfice d’un tiers* et dans la mesure où Nous* en 
avons connaissance, Nous* sommes contraints de subordonner l’indemnisation en cas de perte totale* 
à l’accord préalable de votre créancier. Celui-ci pourra demander à être désintéressé en priorité. 

Nous* pourrons lui opposer les mêmes limitations et exceptions que Nous* sommes en droit de Vous* 
opposer (art. L 112-6 du Code des Assurances). 

13.5. Subrogation 

13.5.1. Notre droit de recours* 

Nous* avons la faculté d’exercer un recours* contre les personnes responsables ou de leurs assureurs, 
pour les indemnités que Nous* Vous* avons versées (art. L 121-12 du Code des Assurances). 

De même, Nous* effectuons un recours* contre les personnes ayant obtenu la garde ou la conduite du 
véhicule assuré* contre votre gré. 

13.5.2. Protection du conducteur 

Toutes les prestations que nous versons à l’assuré* ou à ses ayants droit Nous* confèrent un droit de 
recours* contre le responsable du dommage ou contre son assureur ou tout autre garant. 

L’avance sur recours, lorsqu’elle a été versée, donne également lieu à un recours contre un tiers* ou son 
assureur (art. L 211-25 du Code des Assurances). Cependant, si par suite d’une cause non imputable à 
l’assuré* ou à ses ayants droit, ce recours* ne pouvait être effectué ou ne le serait que partiellement, la 
somme non recouvrée resterait acquise au bénéficiaire de l’avance sur recours. 

13.5.3. Empêchement de recours* 

Toute initiative ou tout retard des bénéficiaires de l’indemnité qui Nous* priverait, en totalité ou en partie, 
de notre recours* donnerait lieu à déduction ou reprise d’une somme égale au préjudice que 
Nous*aurions subi. 

14. DISPOSITIONS DIVERSES 

14.1. Autorité de Contrôle  

L’activité de Balcia Insurance SE est placée sous le contrôle de:  

Kungu iela1, 

Rīga, LV-1050, Latvia 

Phone: + (371) 6 7774800 

Fax: + (371) 6 7225755 

E-mail: fktk@fktk.lv 
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14.2. Informatique et Liberté  

Nous* Vous* informons que les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné 
à la gestion du présent contrat et des sinistres* déclarés. En application de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978, dite “Informatique et Liberté”, modifiée par la loi du 6 août 2004, Vous* bénéficiez d’un droit d’accès, 
de modification, de rectification, de suppression ou d’opposition relatif à toute information Vous* 
concernant qui figurerait sur un ou plusieurs de nos fichiers ou ceux de nos réassureurs.  

Pour ce faire, Vous* pourrez adresser votre demande par courrier à: 

Balcia Insurance SE - Succursale française 

86 rue Anatole France 

92300 – Levallois-Perret 

14.3. Réclamations 

En cas de difficulté avec Nous*, consultez le courtier par l’intermédiaire duquel Vous* avez souscrit le 
présent contrat. 

Si votre insatisfaction demeure, Nous* Vous* engageons à présenter votre réclamation, par lettre  
simple, à:  

Service Relations Clients de Balcia Insurance SE – Succursale française 

86 rue Anatole France 

92300 – Levallois-Perret 

accompagnée des documents et justificatifs soutenant vos prétentions.  

14.4. Règles de compétence  

Tout litige entre Vous* et Nous* sur l’application du présent contrat est du ressort de la législation 
française uniquement et seuls les tribunaux français seront compétents.  

14.5. Lutte contre le blanchiment  

Les contrôles que Nous* sommes légalement tenu d’effectuer au titre de la lutte contre le blanchiment 
d’argent et contre le financement du terrorisme peuvent Nous* contraindre à Vous* demander des 
explications ou des justificatifs, y compris sur l’acquisition des biens assurés ou sur les sommes versées 
au titre du contrat 

15. CLAUSIER 

Seules les clauses dont les numéros et titres figurent aux dispositions particulières sont applicables à 
votre contrat. 

15.1. Clauses d’usage des véhicules assurés* 

15.1.1. Définition des usages déclarés 

Les déclarations d’usage ci-après s’appliquent aux véhicules désignés aux dispositions particulières 
lorsque le numéro de la clause et son titre sont portés en regard des véhicules assurés*. 

15.1.2. Besoins de la profession 

Le véhicule assuré* est utilisé pour des déplacements en relation avec l’activité déclarée, à l’exception de 
la visite régulière de clientèle, de sites ou de chantiers. 

Il peut être confié à une autre entreprise pour son usage. 

Vous* déclarez que le véhicule ne peut être utilisé pour des transports: 

• De personnes à titre onéreux*, 

• De marchandises appartenant à des tiers*, 
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• De marchandises inflammables, comburantes ou explosives pour des quantités supérieures à 600 
litres ou 500 Kilogrammes, y compris le carburant du véhicule, 

• De produits corrosifs ou polluants, 

• De produits ionisants ou radioactifs. 

15.1.3. Véhicule de fonction avec usage privé 

Le véhicule assuré* est affecté à une personne de l’entreprise ou de la collectivité assurée et il peut être 
utilisé pour: 

• Les déplacements professionnels de la personne à qui il a été affecté ou d’autres préposés de 
l’entreprise ou de la collectivité assurée, 

• Le trajet domicile-lieu de travail et retour, 

• Des déplacements d’ordre privé. 

Il peut être utilisé par le conjoint de l’attributaire à l’exception des déplacements pour les besoins de sa 
profession. 

15.1.4. Véhicule de service 

Le véhicule assuré* est mis à disposition de vos préposés pour des déplacements professionnels y 
compris, exceptionnellement, le trajet domicile-lieu de travail et retour. 

15.1.5. Tous déplacements 

Le véhicule assuré* est utilisé pour des déplacements en relation avec l’activité déclarée, y compris la 
visite régulière de clientèle, de sites ou de chantiers. 

Vous* déclarez que le véhicule ne peut être utilisé pour des transports: 

• De personnes à titre onéreux*, 

• De marchandises appartenant à des tiers*, 

• De marchandises inflammables, comburantes ou explosives pour des quantités supérieures à 600 
litres ou 500 Kilogrammes, y compris le carburant du véhicule, 

• De produits corrosifs ou polluants, 

• De produits ionisants ou radioactifs. 

15.1.6. Transport public de marchandises 

Le véhicule assuré* est utilisé, à titre principal, pour des transports, à titre onéreux, de marchandises pour 
le compte de tiers*. 

Vous* déclarez qu’il n’est jamais utilisé pour des transports de personnes à titre onéreux*. 

15.1.7. Transport en location exclusive 

Vous* déclarez que le véhicule assuré* est dédié, de façon exclusive et permanente, avec ou sans 
chauffeur, à l’entreprise désignée aux dispositions particulières, pour transporter les marchandises dont 
elle est propriétaire. Sa cotisation* a été calculée en conséquence de cet usage particulier. 

Si, au moment du sinistre*, le véhicule n’est plus utilisé pour le compte exclusive de cette entreprise, il 
sera fait application d’une franchise* de 800€ indépendamment de toute autre franchise* prévue au 
contrat. 

15.1.8. Transport pour propre compte de marchandises 

Le véhicule assuré* est utilisé pour des transports de biens et marchandises Vous* appartenant. 

Il ne sert en aucun cas, même occasionnellement, pour des transports, à titre onéreux, de marchandises 
pour le compte de tiers* ou de personnes*. 

15.1.9. Transport de matières inflammables 

Par dérogation aux exclusions du présent contrat, la garantie est étendue au transport dans le véhicule 
assuré* de matières inflammables, corrosives ou comburantes. 

Le contrat ne couvre pas: 

• Le transport de ces produits dans une caravane, 
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• Le transport d’explosifs. 

15.1.10. Transport de matières ionisantes 

Par dérogation aux exclusions du présent contrat, la garantie est étendue au transport dans le véhicule 
assuré* de matières ionisantes ou radioactives déclarées. 

15.1.11. Transport public de voyageurs 

Vous* déclarez que le véhicule assuré*: 

• Est utilisé pour le transport de personnes à titre onéreux*, 

• A été homologué à cet usage et que le nombre de places assises ou debout que Vous * Nous* avez 
déclaré est conforme à celui figurant sur le certificat d’immatriculation, 

• N’est jamais confié en location à des tiers*, même à titre occasionnel, 

• Ne circule que dans les pays mentionnés sur la carte internationale d’assurance (carte verte), 

• N’est jamais utilisé pour des transports de marchandises à titre onéreux 

15.1.12. Transport scolaire 

Vous* déclarez que le véhicule assuré* est utilisé exclusivement pour des transports d’élèves entre leur 
domicile (ou un point de ramassage) et un lieu d’activités scolaires et retour. 

L’assurance n’est accordée que pendant les périodes scolaires. 

15.1.13. Transport de personnel 

Vous* déclarez que le véhicule assuré* est utilisé exclusivement pour le transport du personnel de votre 
entreprise ou collectivité entre leur domicile (ou un point de ramassage) et leur lieu de travail et retour, 
dans le cadre d’une opération de ramassage. 

L’assurance n’est accordée que pendant les jours ouvrés de votre entreprise ou collectivité. 

15.1.14. Location de longue durée 

Le véhicule assuré* est affecté à la location dite de “longue durée” et il est utilisé pour des déplacements 
de toute nature nécessités par les besoins du locataire. 

A votre connaissance, il n’est jamais utilisé pour des transports de personnes à titre onéreux*. 

15.1.15. Location de courte durée 

Le véhicule assuré* est affecté à la location de “courte durée” pour laquelle Vous* êtes rémunéré par un 
loyer calculé sur une base quotidienne. Il est utilisé pour des déplacements de toute nature nécessités 
par les besoins du locataire. 

A votre connaissance, il n’est jamais utilisé pour des transports de personnes à titre onéreux. 

15.1.16. Auto-école 

Vous* déclarez que le véhicule assuré*, si c’est un véhicule à quatre roues, est équipé d’une double 
commande conforme (art. R 317-25 du Code de la Route).  

Il est utilisé, à titre principal, pour les leçons de conduite prodiguées par votre établissement d’auto-école, 
à l’exclusion de toute autre activité professionnelle. 

Son usage par Vous-même*ou par vos préposés pour des déplacements privés ou pour le trajet est 
autorisé. 

15.1.17. Engin d’entretien d’espaces verts 

Le matériel assuré est utilisé pour des travaux d’entretien des espaces verts et d’embellissement de la 
voirie. 

S’il est automoteur et équipé de façon à porter son conducteur, il est considéré comme un véhicule 
terrestre à moteur (art. L 211-1 du Code des Assurances). 

15.1.18. Engin de chantier ou de manutention 

Le matériel assuré n’est utilisé que pour des travaux sur chantier ou de manutention dans le cadre de 
l’activité que Vous* avez déclarée au contrat, pour lesquels il a été conçu et spécialement équipé et 
aménagé. 

Vous* déclarez qu’il ne circule qu’exceptionnellement sur une chaussée ouverte à la circulation publique. 
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15.1.19. Déplacements privés 

Le véhicule assuré* est exclusivement utilisé pour des déplacements de nature privée, à l’exclusion du 
trajet domicile-lieu de travail et des déplacements professionnels. 

Si l’assuré* est étudiant, le trajet domicile établissement d’enseignement et retour est considéré comme 
privé. 

15.1.20. Trajet domicile-lieu de travail 

Vous* déclarez être salarié sédentaire du secteur privé et utiliser le véhicule assuré* pour: 

• Des déplacements à caractère privé, 

• Des trajets domicile-lieu de travail et retour.  

Votre conjoint dispose également des mêmes usages s’il est également salarié sédentaire. 

15.1.21. Fonctionnaire de l’Etat 

Vous* déclarez être fonctionnaire de l’Etat et utiliser le véhicule assuré* pour: 

• Des déplacements à caractère privé, 

•  Des trajets domicile-lieu de travail et retour effectués.  

Votre conjoint dispose également des mêmes usages s’il est également salarié sédentaire ou 
fonctionnaire. 

Vous* ou votre conjoint, s’il est fonctionnaire de l’Etat, pouvez en outre circuler avec le véhicule pour vos 
besoins professionnels. Dans ce cas, la qualité d’assuré* est étendue à l’Etat en qualité de commettant.  

15.1.22. Conduite par un conducteur novice* désigné 

Vous* déclarez que le véhicule assuré* est susceptible d’être conduit par un conducteur novice* déclaré 
aux dispositions particulières, titulaire du permis de conduire en état de validité, ni annulé, ni suspendu, 
ni périmé. 

15.1.23. Conduite exclusive 

Vous* déclarez que le véhicule assuré* est exclusivement conduit par Vous-même* et par votre conjoint, 
à l’exclusion de toute autre personne. Votre cotisation* a été réduite en conséquence. 

Si le véhicule est impliqué dans un accident* alors qu’il est conduit par une autre personne, une franchise* 
de 500 €, s’ajoutant à celle prévue par les garanties du contrat, est applicable au sinistre*. Si le conducteur 
est un conducteur novice*, cette franchise est portée à 800 €. 

15.2. Clauses relatives aux véhicules 

15.2.1. Extensions à certains véhicules 

• Véhicules électriques: 

Pour les véhicules électriques assurés*, les garanties de “dommages” (§ 5) sont étendues à la destruction 
ou à la détérioration de la ou des batterie(s) louées, à la suite d’un sinistre* dans la limite d’un tiers de la 
valeur de remplacement du véhicule lui-même.  

Si la garantie “incendie*/ explosion*” (§ 5.3) est souscrite, Nous* couvrons en complément les 
événements suivants: la défaillance des matériels de contrôle, de régulation ou de sécurité, la formation 
d’arc électrique, la surtension ou la baisse de tension, la défaillance de l’isolation, les effets de l’électricité 
atmosphérique, le court-circuit. 

Par ailleurs, Nous*prenons en charge les dommages et intérêts demandées par le loueur et visés par le 
contrat de location, dans la limite de 3 mensualités de loyers. 

• Bicyclettes à assistance électrique: 

Les garanties de base et de dommages souscrites sont étendues aux bicyclettes à assistance électrique 
visées par l’article R 311-1.6° du Code de la Route désignées au contrat et dûment identifiée 
individuellement. 

Les garanties de “dommages” sont passibles d’une franchise de 10% des dommages subis avec un 
minimum de € 200 par sinistre*. 
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Cette extension de garantie ne s’applique pas aux bicyclettes à assistance électrique qui ne seraient pas 
désignées au contrat et identifiables individuellement. 

• Remorques non désignées: 

L’assurance de la “responsabilité civile automobile” (§ 2) et la garantie “défense pénale et recours” (§ 4) 
sont étendues à toute remorque ou semi-remorque non-désignée, de plus de 750 kilogrammes de poids 
total autorisé en charge, qui serait tractée par un véhicule assurée*. 

Cette assurance intervient à défaut ou en complément de garanties identiques accordées par un autre 
contrat d’assurance dans lequel ces remorques ou semi-remorques seraient désignées. 

• Véhicules appartenant à des tiers*: 

L’assurance de la “responsabilité civile automobile” et la garantie “défense pénale et recours” sont 
étendues: 

o A tout véhicule qui Vous*serait confié en raison de votre activité par un tiers*, 

o A la responsabilité que Vous* pourriez encourir si un véhicule est mis à votre disposition en raison 
de votre activité, avec un conducteur n’ayant pas l’âge requis ou dépourvu du permis de conduire 
régulier, en état de validité, ni périmé, ni suspendu. 

La présente extension intervient à défaut ou en complément d’une assurance souscrite par ailleurs pour 
ce véhicule ou encore pour pallier les effets d’une exclusion de garantie. 

Cette extension ne Vous* est pas acquise si le véhicule Vous* est confié pour sa réparation, sa 
transformation, sa vente ou son contrôle. 

• Véhicule au repos: 

Vous* déclarez que le véhicule assuré* est au repos et remisé dans un garage privé ou public, ou à 
l’intérieur d’une propriété privée entièrement close, la batterie retirée ou débranchée. La carte 
internationale d’assurance (carte verte) doit Nous* avoir été renvoyée. 

En conséquence, la garantie ”responsabilité civile automobile” est acquise au véhicule ainsi remisé durant 
qu’il se trouve au repos, immobilisé ou déplacé manuellement dans le périmètre de remisage décrit ci-
dessus ou dans les locaux et lieux privés attenants à ce périmètre. 

Cette garantie n’est pas acquise lorsque le véhicule est stationné sur la voie publique ou remisé sur un 
parking accessible au public. 

Le temps pendant lequel le véhicule ainsi au repos n’est pas pris en considération pour la détermination 
de la période de référence décomptée pour la mise en œuvre de la “clause de réduction-majoration” 

15.2.2. Protection du véhicule contre le vol* (véhicules à quatre roues) 

Vous* déclarez que les véhicules assurés*, comportant quatre roues et de moins de 3 tonnes 500 de 
poids total autorisé en charge, sont équipés, livrés par le constructeur: 

• D’un antivol de direction (communément dénommé Neiman), 

• D’un système empêchant la mise en route du véhicule, conforme au cahier des charges du SRA* et 
classé 4, 5, 6 ou 7 clés. 

A défaut de cette protection, Vous* déclarez que le véhicule assuré* est équipé par un système de 
protection de seconde monte conforme au cahier des charges du SRA* et classé 4 étoiles par cet 
organisme. 

Si le véhicule n’est pas doté de cette protection lors de la souscription ou de l’entrée en vigueur de la 
garantie vol*, Vous* disposez d’un délai de 15 jours à compter de cette date pour faire procéder à son 
installation. 

Il Vous* appartient de démontrer, au moyen de tout justificatif, l’existence de cette protection. 

Ces systèmes sont considérés comme des éléments du véhicule et non comme des accessoires* ou 
équipements*.  

A défaut d’une protection conforme à la description ci-dessus, Vous* conservez à votre charge, en sus 
de la franchise* prévue à la garantie vol*, cinquante pour cent du coût du sinistre* dès lors que le 
véhicule a pu être déplacé par les voleurs.  
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15.2.3. Protection du véhicule contre le vol* (véhicules à deux ou trois roues et engins) 

Vous* vous obligez à ce que les véhicules à deux ou trois roues, les quads et les engins automoteurs et 
les matériels tractés de toute nature assurés par le présent contrat soient protégés dans les conditions 
suivantes: 

a) Lorsqu’ils sont stationnés sur un lieu accessible au public entre 8 heures et 21 heures:  

Tous les moyens de protection et d’immobilisation dont sont munis les véhicules doivent être mis en 
œuvre quelle que soit la durée du stationnement et même si des préposés se tiennent à proximité; 

Les clés de contact des véhicules ne doivent pas rester sur ou dans les véhicules stationnés quelle que 
soit la durée du stationnement. 

b) Lorsqu’ils sont stationnés entre 21 heures et 8 heures:  

Ils doivent être remisés soit dans un local clos et fermé à clés, soit dans une aire close de murs ou de 
grillages et protégée par une grille ou un portail fermé à clé, soit dans un lieu gardienné en permanence 
pendant la durée du stationnement. 

Durant le stationnement, Vous* restez tenu d’utiliser les moyens de protection et d’immobilisation visés 
au a). 

A défaut d’une protection conforme à la description ci-dessus, Vous* conservez à votre charge, en sus 
de la franchise* prévue à la garantie vol*, cinquante pour cent du coût du sinistre* dès lors que le 
véhicule a pu être déplacé par les voleurs. 

16. COEFFICIENT DE REDUCTION MAJORATION – “CLAUSE BONUS/MALUS” 

Art. 1er. - Lors de chaque échéance annuelle du contrat, la prime due par l'assuré est déterminée en 
multipliant le montant de la prime de référence, telle qu'elle est définie à l'article 2, par un coefficient dit 
coefficient de réduction-majoration, fixé conformément aux articles 4 et 5 suivants. Le coefficient 
d'origine est de 1.  

Art. 2. - La prime de référence est la prime établie par l'assureur pour le risque présentant les mêmes 
caractéristiques techniques que celles présentées par l'assuré et figurant au tarif communiqué par 
l'assureur au ministre chargé de l'Économie et des Finances dans les conditions prévues à l'article R. 
310-6. Les caractéristiques techniques concernent le véhicule, la zone géographique de circulation ou de 
garage, l'usage socioprofessionnel ou le kilométrage parcouru, éventuellement la conduite exclusive du 
véhicule, ainsi que les réductions éventuelles figurant au tarif des entreprises d'assurance. Cette prime 
de référence ne comprend pas les majorations éventuellement prévues pour les circonstances 
aggravantes énumérées à l'article A. 121-1-2 du Code des assurances. En revanche, pour l'application 
des dispositions de la clause, cette prime de référence comprend la surprime éventuellement prévue pour 
les conducteurs novices à l'article A. 121-1-1 du Code des assurances ainsi que les réductions 
éventuelles mentionnées à l'article A. 335-9-3.  

Art. 3. - La prime sur laquelle s'applique le coefficient de réduction-majoration est la prime de référence 
définie à l'article précédent, pour la garantie des risques de responsabilité civile, de dommages au 
véhicule, de vol, d'incendie, de bris de glaces et de catastrophes naturelles.  

Art. 4. - Après chaque période annuelle d'assurance sans sinistre, le coefficient applicable est celui utilisé 
à la précédente échéance réduit de 5 %, arrêté à la deuxième décimale et arrondi par défaut; toutefois, 
lorsque le contrat garantit un véhicule utilisé pour un usage Tournées ou Tous Déplacements, la 
réduction est égale à 7 %. Le coefficient de réduction-majoration ne peut être inférieur à 0, 50. Aucune 
majoration n'est appliquée pour le premier sinistre survenu après une première période d'au moins trois 
ans au cours de laquelle le coefficient de réduction-majoration a été égal à 0, 50.  

Art. 5. - Un sinistre survenu au cours de la période annuelle d'assurance majore le coefficient de 25 %; un 
second sinistre majore le coefficient obtenu de 25 %, et il en est de même pour chaque sinistre 
supplémentaire. Le coefficient obtenu est arrêté à la deuxième décimale et arrondi par défaut. Si le 
véhicule assuré est utilisé pour un usage Tournées ou Tous Déplacements, la majoration est égale à 20 
% par sinistre. La majoration est, toutefois, réduite de moitié lorsque la responsabilité du conducteur n'est 
que partiellement engagée notamment lors d'un accident mettant en cause un piéton ou un cycliste.  

En aucun cas le coefficient de réduction-majoration ne peut être supérieur à 3, 50. Après deux années 
consécutives sans sinistre, le coefficient applicable ne peut être supérieur à 1.  
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Art. 6. - Ne sont pas à prendre en considération pour l'application d'une majoration les sinistres devant 
donner lieu ou non à une indemnisation, lorsque: 1 o l'auteur de l'accident conduit le véhicule à l'insu du 
propriétaire ou de l'un des conducteurs désignés, sauf s'il vit habituellement au foyer de l'un de ceux-ci; 2 
o la cause de l'accident est un événement, non imputable à l'assuré, ayant les caractéristiques de la force 
majeure; 3 o la cause de l'accident est entièrement imputable à la victime ou à un tiers.  

Art. 7. - Le sinistre survenu à un véhicule en stationnement par le fait d'un tiers non identifié alors que la 
responsabilité de l'assuré n'est engagée à aucun titre, ou lorsque le sinistre mettant en jeu uniquement 
l'une des garanties suivantes: vol, incendie, bris de glace, n'entraîne pas l'application de la majoration 
prévue à l'article 5 et ne fait pas obstacle à la réduction visée à l'article 4.  

Art. 8. - Lorsqu'il est constaté qu'un sinistre ne correspond pas à la qualification qui lui avait été donnée 
initialement, la rectification de la prime peut être opérée soit par le moyen d'une quittance 
complémentaire, soit à l'occasion de l'échéance annuelle suivant cette constatation. Aucune rectification 
de prime ne sera, toutefois, effectuée si la constatation est faite au-delà d'un délai de deux ans suivant 
l'échéance annuelle postérieure à ce sinistre.  

Art. 9. - La période annuelle prise en compte pour l'application des dispositions de la présente clause est 
la période de douze mois consécutifs précédant de deux mois l'échéance annuelle du contrat. Si le 
contrat est interrompu ou suspendu pour quelque cause que ce soit, le taux de réduction ou de 
majoration appliqué à l'échéance précédente reste acquis à l'assuré mais aucune réduction nouvelle n'est 
appliquée, sauf si l'interruption ou la suspension est au plus égale à trois mois. Par exception aux 
dispositions précédentes, la première période d'assurance prise en compte peut être comprise entre neuf 
et douze mois.  

Art. 10. - Le coefficient de réduction-majoration acquis au titre du véhicule désigné au contrat est 
automatiquement transféré en cas de remplacement de ce véhicule ou en cas d'acquisition d'un ou 
plusieurs véhicules supplémentaires. Toutefois, le transfert de la réduction n'est applicable que si le ou 
les conducteurs habituels du ou des véhicules désignés aux dispositions particulières du contrat 
demeurent les mêmes, sauf en cas de réduction du nombre des conducteurs.  

Art. 11. - Si le contrat concerne un véhicule précédemment garanti par un autre assureur, le coefficient 
de réduction-majoration applicable à la première prime est calculé en tenant compte des indications qui 
figurent sur le relevé d'informations mentionné à l'article 12 ci-dessous, et des déclarations 
complémentaires de l'assuré.  

Art. 12. - L'assureur délivre au souscripteur un relevé d'informations lors de la résiliation du contrat par 
l'une des parties et dans les quinze jours à compter d'une demande expresse du souscripteur. Ce relevé 
comporte notamment les indications suivantes:  

• date de souscription du contrat;  

• numéro d'immatriculation du véhicule; -nom, prénom, date de naissance, numéro et date de 
délivrance du permis de conduire du souscripteur et de chacun des conducteurs désignés au contrat;  

• nombre, nature, date de survenance et conducteur responsable des sinistres survenus au cours des 
cinq périodes annuelles précédant l'établissement du relevé d'informations, ainsi que la part de 
responsabilité retenue; -le coefficient de réduction-majoration appliqué à la dernière échéance 
annuelle; -la date à laquelle les informations ci-dessus ont été arrêtées.  

Art. 13. - Le conducteur qui désire être assuré auprès d'un nouvel assureur s'engage à fournir à celui-ci le 
relevé d'informations délivré par l'assureur du contrat qui le garantissait précédemment, au souscripteur 
de ce contrat.  

Art. 14. - L'assureur doit indiquer sur l'avis d'échéance ou la quittance de prime remis à l'assuré:  

• le montant de la prime de référence; -le coefficient de réduction-majoration prévu à l'article A. 121-1 
du Code des assurances; -la prime nette après application de ce coefficient; 

• la ou les majorations éventuellement appliquées conformément à l'article A335-9-2 du Code des 
assurances; -la ou les réductions éventuellement appliquées conformément à l'article A. 335-9-3 du 
Code des assurances. 


